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CE QU’IL FAUT RETENIR 
Depuis l’instauration du Droit au logement opposable en 20071 (DALO), le Comité départemental de suivi de sa 

mise en œuvre publie annuellement un rapport qui permet de mesurer l’application de ce droit dans le département 

de l’Isère, et d’identifier les avancées qu’il permet mais aussi les difficultés rencontrées pour qu’il soit véritablement 

effectif.  

1 - Quelques données essentielles : des résultats qui s’améliorent mais demeurent insuffisants 

Trois étapes jalonnent le parcours des personnes qui recourent au DALO-DAHO pour accéder à un hébergement 

ou à un logement. 

Un nombre de recours stable qui ne traduit pas l’ampleur des besoins 

923 recours ont été déposés devant la commission de médiation en 2018, un niveau proche de la moyenne sur les 

11 dernières années (940) et relativement stable depuis 2014. Cette stabilité concernant aussi bien les recours 

pour un logement (700 en 2018 pour 709 en moyenne pour les cinq dernières années) que pour un hébergement 

(respectivement 223 et 219). Un résultat encourageant qui souligne que plus de 10 000 personnes ont déposé un 

recours depuis 2008. Mais qui demeure en retrait par rapport au nombre de personnes qui devraient être 

concernées. De ce point de vue, seulement 700 ménages ont déposé un recours pour un logement en 2018 alors 

qu’ils étaient 5 006 en attente de logement social au motif d’une absence de logement personnel. De même 

seulement 223 recours pour un hébergement ont été enregistrés en 2018 alors que plus de 3 000 ménages étaient 

en attente d’un hébergement d’urgence et plus de 1 000 d’un hébergement d’insertion. 

Les décisions de la Commission de médiation : un taux de réponse favorable qui s’améliore 

Concernant les décisions relatives au logement, le taux d’acceptation qui avait chuté de près de 30 points entre 

2012 (48%) et 2014 (19,1%), se redresse progressivement depuis cette date et il se situe en 2018 à 35,9% (un 

taux comparable à celui de la région AURA ou de la France). Ces évolutions sont difficiles à expliquer car la 

population qui recoure au DALO est toujours aussi fragile. Elles interrogent directement les procédures d’instruction 

et le fonctionnement de la commission de médiation. Et malgré une meilleure connaissance du dispositif aujourd’hui 

qu’il y a dix ans, il n’y a guère plus d’un requérant sur trois qui reçoit une réponse favorable. 

Concernant les décisions relatives à l’hébergement, les mouvements sont plus accentués que pour le logement : chute 

des réponses favorables de 60 % en 2013 à moins de 20% en 2014 ! Et depuis les évolutions sont erratiques 

même si le taux de réponses favorables se situe à 34% en 2018. Une amélioration qui traduit une plus grande 

souplesse dans le traitement des dossiers des demandeurs d’asile mais qui marque un grand décalage avec les 

taux relevés pour la région AURA (59,6%) ou la France (57,5%). 

L’accès à un hébergement ou à un logement demeure très limité 

Peu nombreux à faire valoir leur droit à un hébergement, les ménages dont le recours a été accepté, sont très peu 

nombreux à être hébergés (13,6% des demandes reconnues prioritaires en 2018) et le fait que ce taux soit assez 

proche de ceux observés au niveau national (13,5%) ou régional (16,2%) ne constitue pas une bonne nouvelle. Il 

est vrai que la reconnaissance de la commission de médiation ne constitue pas un sésame mais seulement le droit 

… à être pris en considération par le 115. 

Pour l’accès à un logement, les taux ne sont pas aussi catastrophiques (38,7% en 2018), mais ils sont en baisse 

régulière depuis quatre ans (-23 points) et sont bien inférieurs aux taux observés ailleurs. Même si on constate qu’un 

certain nombre de ménages ayant déposé un recours DALO sont relogés par les organismes HLM en cours de 

procédure (63 sur les 599 recours examinés en 2018), traduisant la réactivité des organismes HLM à la population 

recourant au DALO. Pourtant les 2 000 logements du contingent préfectoral disponibles annuellement pourraient 

facilement absorber l’ensemble des demandeurs prioritaires au titre du DALO (238 ménages en 2018 soit 12% du 

contingent). Les refus des ménages et l’abandon des démarches (36 en 2018) n’expliquent pas la faiblesse des 

relogements effectifs. 

 

1 La loi de mars 2007 a également instauré un Droit à l’hébergement opposable (DAHO). 
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2 - Le rôle essentiel de l’information et de l’accompagnement pour rendre effectif le DALO-DAHO 

« Une loi ne s’use que si l’on ne s’en sert pas » écrivions-nous dans le rapport qui marquait le 10ème anniversaire de 

la loi. Ce qui signifie qu’il faut qu’elle soit connue, et que les personnes qu’elle concerne, soient accompagnées pour 

déposer un dossier devant la commission, comme pour engager les recours administratif et contentieux prévus par 

la loi. Les initiatives engagées dans ce sens sont essentielles pour que le DALO-DAHO soit effectif et devienne une 

réalité pour les personnes le plus fragiles, qui sont aussi les plus démunies dans leur rapport aux institutions. 

Informer et accompagner pour solliciter la commission de médiation 

Compte tenu des difficultés que rencontrent les ménages pour accéder à un travailleur social mais aussi des 

réticences que peuvent avoir les acteurs du social à mobiliser le DALO-DAHO, l’information en direction des 

personnes concernées par la loi est faible et l’accompagnement pour faire valoir ce droit est principalement réalisé 

par des associations spécialisées dans les questions du logement. 

En Isère, une dizaine d’associations sont agréées pour accompagner les ménages dans la constitution d’un recours 

amiable devant la commission de médiation. Parmi elles, Un Toit Pour Tous tient une permanence hebdomadaire 

depuis 2008. En 2018, elle a accueilli 172 ménages et a accompagné 127 d’entre eux dans la constitution de leur 

recours - les autres ayant été orientés vers d’autres solutions (Palhdi, SIAO, etc.). Cette permanence qui a aidé à 

constituer 1 dossier sur 8 soumis à la commission de médiation fonctionne de façon bénévole avec l’appui de la 

Fondation Abbé Pierre. 

Accompagner les personnes dans la constitution de recours contentieux 

En aval de la Commission de médiation, il est nécessaire d’accompagner des recours contentieux pour contester ses 

décisions ou l’absence de proposition de relogement. L’équipe juridique mobile (EJM), initiative portée par la Ville 

de Grenoble et la Faculté de Droit, agit dans ce sens en proposant, avec l‘aide d’avocats spécialisés, un 

accompagnement aux recours contentieux. 

C’est ainsi que depuis 2017, les ménages accompagnés par des associations et avocats, saisissent de plus en plus 

le Tribunal administratif (TA) pour déposer un recours contentieux : 33 recours contentieux en 2016, 121 en 2017, 

115 en 2018. Mais jusqu’à maintenant, recourir au tribunal n’a eu que peu d’impact sur le sort des requérants : sur 

26 décisions annulées par le TA, seuls deux ménages ont finalement été reconnus prioritaires après un nouvel 

examen de leur dossier par la commission de médiation (elle a maintenu sa décision initiale pour les 24 autres 

recours). Mais en rendant le recours contentieux possible, l’EJM oblige la commission a un examen des dossiers plus 

rigoureux au regard du droit. 

Former des relais et ambassadeurs du Droit au logement 

Notons aussi le rôle de l’EJM, avec l’appui de l’association nationale DALO, pour former les travailleurs sociaux, 

responsables et bénévoles associatifs, et étudiants, sur le droit au logement opposable et les conditions de sa mise 

en œuvre. En 2018, la démarche a permis de former 250 personnes qui deviendront des relais et ambassadeurs 

du DALO. Elle est essentielle pour élargir la mobilisation des acteurs en faveur du Droit au logement. 

3 - Quelles perspectives ? 

S’en tenir à la loi qui consacre un droit  

Douze ans après la promulgation de la loi, il faut encore et toujours rappeler que le DALO/DAHO n’est pas une 

nouvelle filière d’accès au logement (ou à un hébergement), et pas davantage une sorte de coupe-file permettant 

de doubler les autres demandeurs dans la file d’attente du logement social, mais la reconnaissance par le législateur 

d’un droit fondamental pour des personnes privées de logement ou vivant dans des conditions particulièrement 

difficiles. Un droit qui doit être apprécié sur la base de critères juridiques indépendamment de l’offre disponible.  

En ce sens, la commission de médiation a pour fonction de dire le droit et ne doit pas se comporter comme la 

commission d’attribution d’un bailleur social et ne peut pour instruire les dossiers et élargir le nombre de pièces 

demandées au-delà de celles qui sont obligatoires. En ce sens aussi, les ménages dont la demande a été jugée 

prioritaire n’ont pas à être mis en concurrence avec d’autres ménages prioritaires. Ils n’en constituent pas une 
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catégorie spécifique parmi d’autres. Pour les ménages DALO-DAHO une obligation de résultat pèse sur l’Etat, pour 

les autres ménages prioritaires une obligation de moyens pour les collectivités publiques.  

Dans la longue quête du Droit au logement, l’ensemble des acteurs concernés par sa mise en œuvre, services de 

l’Etat, collectivités locales, bailleurs sociaux, associations, devraient se fixer comme impératif de le rendre effectif, 

d’autant qu’il concerne, comme le montrent les trop rares statistiques dont nous disposons, les ménages les plus 

fragiles de la société. 

Faire du DALO-DAHO un levier de transformation 

Lors du débat parlementaire qui a conduit à la promulgation de la loi sur le Droit au logement opposable, le 

législateur a fait le pari de la dynamique qu’elle devait créer. Les difficultés qu’elle rencontre dans sa mise en 

œuvre doivent permettre de susciter des évolutions à trois niveaux où les insuffisances sont notoires : 

- Pour faire face à l’insuffisance et l’inadaptation de l’offre d’hébergement, ce qui est partiellement engagé 

avec l’augmentation ces dernières années du nombre de places d’hébergement d’urgence ; 

- Pour aménager les procédures d’attribution des logements sociaux de façon à ce que la concurrence entre 

ménages prioritaires ne laisse trop de demandeurs sur la touche ; en ce sens la mise en place des conventions 

intercommunales d’attribution dans le cadre des Conférences intercommunales du logement (CIL) constitue une 

avancée même si le processus engagé n’a pas encore produit d’effets notoires ; 

- Pour adapter l’offre de logement et augmenter la production de logements abordables que ce soit avec la 

production de logements très sociaux (PLAI) ou la mobilisation de logements privés à des fins sociales. Malgré 

l’enjeu que cela représente, malgré les efforts engagés dans ce sens, les résultats ne sont pas au rendez-vous. 

Bref, le chemin est tracé, mais les conditions de la mise en œuvre effective du DALO-DALO ne sont pas encore 

remplies. 

Améliorer la connaissance des zones d’ombre dans la mise en œuvre du DALO-DAHO 

La mise en œuvre du DALO-DAHO est un processus complexe et de nombreuses questions demeurent aujourd’hui 

sans réponse alors qu’elles représentent des enjeux majeurs. Mieux identifier ces questions et surtout y répondre 

permettraient des avancées. 

1 - Depuis 2016, la mise en œuvre du DALO-DAHO se fait en aveugle puisque nous ne connaissons plus les 

caractéristiques des ménages qui sollicitent la commission de médiation. C’est pourtant une question essentielle 

puisqu’elle permet d’identifier les ménages confrontés à des « trous dans la raquette » des protections et d’adapter 

les politiques publiques. Sur la base de données antérieures à 2016, on sait pourtant qu’il s’agit d’un public 

particulièrement fragile au sein duquel sont surreprésentés les isolés (46% des recours en 2016 pour 32% dans la 

population iséroise), les familles monoparentales et les ménages à très faibles ressources. Mieux connaitre les 

personnes concernées par le DALO-DAHO comme les motifs qui les poussent à déposer un recours devrait être un 

impératif. 

2 - Autre point aveugle dans le processus de mise en œuvre du Droit au logement, les refus de logement émanant 

des ménages reconnus prioritaires par la commission de médiation. Certes le phénomène est également très présent 

pour toutes les attributions de logements sociaux, mais concernant les ménages DALO, il interroge. D’aucuns peuvent 

ainsi remettre en question la légitimité des recours DALO, ou la liberté de choix que conserve chacun fut-il en 

difficulté. Bref, cette question des refus est trop importante pour qu’elle ne fasse pas l’objet d’investigations 

sérieuses. 

3 - Enfin l’efficacité de la procédure DALO-DAHO est interrogée par la faiblesse des relogements. Si l’accès à un 

hébergement est fortement contraint par l’insuffisance du nombre de places, il n’en est pas de même pour l’accès 

à un logement. Le contingent est en effet loin d’être saturé par les demandeurs DALO reconnus prioritaires puisqu’ils 

n’en représentent qu’un peu plus de 10%. La faiblesse des résultats obtenus en la matière appelle là aussi une 

réflexion approfondie puisque c’est l’effectivité du Droit au logement qui est ainsi en cause. 

Finalement, nous appelons à engager, en lien avec les services de l’Etat impliqués, une réflexion sur ces points 

comme sur l’ensemble du processus de mise en œuvre du Droit au logement ou à un hébergement. 
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INTRODUCTION  

Historique du droit au logement et à l’hébergement opposable  

 

Le droit au logement opposable est issu des réflexions initiées par le Haut Comité pour le Logement des 

Personnes Défavorisés (HCLPD) en 2002 qui avaient pour objet de rendre le droit au logement effectif 

en fixant à l’Etat une obligation de résultat. Un travail d’interpellation est ensuite mené par le HCLPD, 

mais il faut attendre l’hiver 2006-2007 et l’action « coup de poing » de l’association Les Enfants de Don 

Quichotte pour que le droit au logement opposable (le DALO) soit finalement mis à l’agenda politique 

(Houard 2012). 

Le 5 mars 2007, la loi « instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur 

de la cohésion sociale » est promulguée. Au niveau des départements, elle institue des possibilités de 

recours administratif (devant des Commissions de médiation) puis éventuellement contentieux (devant les 

Tribunaux Administratifs) afin de rendre effectif ce droit. Elle permet de reconnaitre la priorité de la 

demande, et d’y répondre en mobilisant en particulier le contingent préfectoral (parc social géré par les 

services de l’Etat).  Le droit au logement, déjà inscrit dans la loi passe d’une affirmation de principe à 

une obligation de résultat pour l’Etat, sanctionnée par une astreinte financière à verser au fonds national 

d’Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL). A ce droit au logement vient s’ajouter un droit à 

l’hébergement opposable (le DAHO). 

 

Le rôle du comité de suivi de la mise en œuvre du Dalo -Daho en Isère 

 

Afin de suivre la mise en œuvre de ce droit, la loi de 2007 a créé un comité de veille qui associe le 

HCLPD et les associations œuvrant dans le domaine du logement. Celui-ci est chargé de remettre au 

Président de la République, au Premier Ministre ainsi qu’au Parlement un rapport annuel faisant état des 

difficultés existantes dans l’application du Dalo-Daho et proposant des améliorations possibles.  

 

Sous l’impulsion d’initiatives locales, des comités de suivi se sont également formés au niveau 

départemental. En Isère, le comité de suivi réunit des associations, des acteurs de l’hébergement et du 

logement, ainsi que la métropole grenobloise. Il a à la fois un rôle :  

- De concertation : partager les analyses que suscite l’application de la loi Dalo dans le département de 

l’Isère, 

- De vigilance : par rapport à un droit qui pourrait, dans les faits, se trouver restreint par les difficultés 

d’accès au logement, 

- Et de proposition : rendre le droit au logement non seulement opposable mais effectif. 

 
Chaque année, le comité de suivi isérois produit un rapport faisant état de l’évolution de la mise en 

œuvre du Dalo-Daho sur son territoire. Ce travail se base sur les données chiffrées qui sont transmises 

par le HCLPD et correspondent aux décisions rendues par la Commission de médiation du département 

et au nombre de relogements effectués par l’Etat. En Isère, ces données sont issues de la saisie réalisée 



 

10 

 

par le Bureau pour l’accès au logement des personnes défavorisées (Bald), service étatique chargé de 

l’instruction et du suivi des recours déposés par les ménages, ainsi que de leur relogement lorsque leur 

recours a fait l’objet d’un avis positif de la Commission de médiation. Depuis 2017, ces données sont 

moins détaillées qu’auparavant ce qui rend le traitement statistique et le travail d’analyse du comité de 

suivi de plus en plus difficiles et problématiques.  

Le rapport Dalo-Daho 2019 en quelques mots : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Données nécessaires pour aller plus loin   

Concernant les caractéristiques des recours  

- Situation résidentielle antérieure au dépôt des recours reçus, priorisés, et ayant conduit au 

relogement du ménage 

- Situation familiale et composition des ménages dont les recours ont été reçus, priorisés, et ont 

conduit au relogement 

- Motifs des recours reçus, priorisés et ayant conduit au relogement du ménage 

Concernant le traitement des recours 

- Délais de traitement des recours et délais de relogement 

- Propositions de relogement faites par le Bald – Mobilisation du contingent préfectoral  

- Nature et motifs des décisions prises en CAL 

- Structure de l’offre de logement proposée aux ménages Dalo ; 

- Informations concernant le devenir de toutes les offres faites par les bailleurs 

- Motifs de refus des ménages  

Un retour sur les évolutions de l’année 2018 

- Un nombre de recours stable qui ne traduit pas l’ampleur des besoins   

- Un taux de réponse favorable qui s’améliore  

- Mais des perspectives d’hébergement ou de logement qui restent très 

limitées  

 
Un focus sur le rôle essentiel joué par les associations iséroises 

dans la mise-en-œuvre du Dalo-Daho et la réduction du non-recours 

- Mise en question des représentations qui encadrent le Dalo-

Daho au sein de l’action sociale 

- Avancées juridiques portées par l’EJM  

 
Un éclairage sur le fonctionnement des différentes filières 

d’accès au logement des ménages prioritaires en Isère et 

leur articulation avec le Droit au logement opposable 
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Les chiffres clés Dalo-Daho 2018 
Source : HCLPD (2018) - TS1 ; TS1 bis ; TS2 
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PARTIE 1. BILAN DALO-DAHO 2018 PEU ENCOURAGEANT 

DANS L’ACCÈS AU LOGEMENT DES PERSONNES 

DÉFAVORISÉES EN ISÈRE 

La loi instituant le droit au logement et à l’hébergement opposable offre des voies de recours 

administratif (devant la Commission de médiation (CoMed)) et juridiques (devant le tribunal administratif) 

aux ménages n’arrivant pas à accéder à un logement ou à un hébergement. Les décisions rendues par 

chaque Commission de médiation départementale et les relogements effectués par l’Etat sont remontés 

annuellement sous formes de données chiffrées au HCLPD qui assure le suivi de la mise en œuvre du Dalo 

en France. 

Chaque année, le comité de suivi de l’Isère produit un rapport dans lequel ces données sont analysées. 

1. DES REQUÉRANTS AU DALO-DAHO PEU NOMBREUX ET QUI FIGURENT 

PARMI LES MÉNAGES LES PLUS FRAGILES  

 Un nombre de recours DALO et DAHO témoin du non-recours en Isère ? 

Un nombre de recours Dalo-Daho déposés annuellement devant la CoMed iséroise stable 

depuis 2014… 

Depuis la mise en œuvre de la loi en 2008, 10 350 recours ont été enregistrés en Isère. En 2018, ils 

étaient 700 à avoir saisi la CoMed pour faire valoir leur droit au logement (Dalo) et 223 pour faire 

valoir leur droit à l’hébergement (Daho).  

 
Figure 1.  Evolution du nombre de recours reçus par la CoMed entre 2008 et 2018 en Isère (effectifs). 

Source : HCLPD (2008-2018) – TS1bis (cohortes) – Annexe 7 
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Depuis 4 ans, le nombre total de recours déposés est relativement stable, oscillant entre 881 et 988 (923 

en 2018). Si la chute enregistrée en 2014 a été enrayée, l’écart qui s’était créé à cette occasion (-202 

requérants) n’a pas encore été rattrapé : le nombre de requérants Dalo est aujourd’hui inférieur au 

nombre de recours déposés dès les premières années de la mise en œuvre du Dalo (837 recours Dalo 

en 2009).  

Compte tenu de la pression qui pèse de plus en plus sur le logement en France, le nombre de requérants 

au Dalo tend pourtant à augmenter dans d’autres villes françaises telles qu’à Paris où l’on compte 100 

à 200 requérants supplémentaires chaque année (11 136 recours Dalo reçus en 2018) (DRIHL Paris 

2019).  

 

… Qui interroge au vu des difficultés que rencontrent les ménages à accéder à un logement 

ou à un hébergement sur le département 

Dans le contexte isérois, rappelons qu’en 

2018, 3 243 ménages2  étaient en attente 

d’un hébergement d’urgence et 1 2663 d’une 

place en hébergement d’insertion, soit un 

nombre de requérants potentiels bien 

supérieur aux 223 recours Daho reçus la 

même année (SIAO 2019).  

 

De même, nous savons qu’en 2018, à minima 

5 006 ménages dont la demande de 

logement social n’a pas encore été satisfaite 

auraient pu saisir la Commission au motif d’une 

absence de logement personnel ou d’un 

hébergement en structure (Annexe 10). Or, 

cette même année, seulement 700 recours ont 

été déposés au titre du Dalo, ce qui 

représente 14% de ces requérants potentiels. En réalité, cette proportion est probablement plus faible 

compte tenu des ménages pouvant répondre à un autre critère pour déposer un recours (menacés 

d’expulsion, vivant dans un logement insalubre, ou dont la demande de logement social est traitée dans 

des délais anormalement longs4). 

Comment expliquer de tels écarts entre le nombre de requérants potentiels et réels ?  

 
2 Hébergement d’urgence : 4 530 demandes – 1 287 orientations en 2018 (SIAO 2019, p.13) 
3 Hébergement d’insertion : 1 637 demandes – 371 orientations acceptées en 2018 (SIAO 2019, p. 55 et 84) 
4Les délais anormalement longs sont fixés à 25 mois dans l’agglomération grenobloise, la Communauté d’Agglomération du 
Pays Viennois, la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, la Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère, la 
Communauté de Commune du Moyen Grésivaudan ; et à 13 mois dans les autres communes du département. 
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Le Dalo-Daho : une procédure et une effectivité du droit peu attirantes ?  

La proportion des ménages qui peuvent bénéficier du Dalo ou du Daho mais qui n’y recourent pas pose 

la question des moyens dont ils disposent pour faire valoir leur droit à l’hébergement ou au logement. En 

effet, il peut être difficile pour des ménages, souvent en situation de précarité, d’appréhender et de 

répondre aux exigences administratives du Dalo-Daho. Sans l’appui de certaines initiatives associatives, 

il serait bien difficile pour les ménages de saisir la Commission de médiation (voir le partie 2).  

Cependant, pour comprendre les causes du non-recours, il convient également d’interroger les 

représentations qui entourent le droit au logement et à l’hébergement opposable. Or, aux yeux des 

requérants potentiels, le Dalo et le Daho n’apparaissent pas toujours comme une solution idéale compte 

tenu de l’inadéquation qui réside entre les délais de procédure5 et les situations d’urgence auxquelles ils 

peuvent être confrontés. En outre, leur découragement face à des démarches administratives complexes 

et longues se trouve renforcé par les faibles taux de priorisation et de relogement observés en Isère. 

En 2019, le nombre de ménages recourant au Dalo ou au Daho peut être amené à évoluer compte tenu 

notamment du travail que l’Equipe Juridique Mobile (EJM) mène depuis l’été 2018 pour remobiliser les 

acteurs de l’accompagnement social et les requérants potentiels autour de ce droit.  

 

 Des recours qui concernent les plus fragiles  [données 2016] 

Depuis 2016, le Bald ne diffuse plus de données concernant le profil des ménages isérois qui recourent 

au Dalo ou au Daho. Ces informations étaient pourtant précieuses pour qualifier la situation des ménages 

concernés par ce droit, et donc, par des situations de mal-logement. Elles nous permettaient également 

de comparer les décisions que la Commission de médiation prenait selon la composition des ménages et 

leurs revenus.  

Sachant que sur la majorité des territoires le profil des requérants reste stable au cours des années, il 

nous a semblé utile de remobiliser les données de 2016 (OHL 2018), bien que vieilles de deux ans.  

Une surreprésentation de ménages isolés  

Les ménages recourant au DALO sont en majorité composés de personnes seules. Ces ménages dits 

« isolés » sont surreprésentés parmi les requérants au DALO : alors qu’ils ne représentent que 32% des 

ménages isérois (Insee), ils constituent 46% de l’ensemble des ménages ayant déposé un recours Dalo en 

2016. Il en va de même pour les familles monoparentales qui constituent un tiers des requérants au Dalo 

quand elles ne représentent que 8,5% des ménages isérois.  

 

 

5 Le délai de traitement d’un recours Dalo est de 3 mois et de 6 semaines pour un Daho. Si le ménage est reconnu prioritaire, 
la préfecture dispose ensuite d’un délai de 6 mois pour lui proposer un logement, et d’un délai de 6 semaine pour une place 
d’hébergement, et de 3 mois pour un logement de transition (Association Dalo, guide pratique de l’accompagnement Daho) 
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Davantage de retombées positives pour les familles monoparentales   

En 2016, peu de différences sont observées entre la composition familiale des ménages qui recourent au 

Dalo et celle des ménages reconnus prioritaires. En revanche, les familles monoparentales sont celles qui 

bénéficient le plus des relogements réalisés dans le cadre de la procédure Dalo : alors qu’elles 

représentent 36% des recours reçus, et de 36% des recours ayant obtenus une décision favorable, elles 

constituent 46% de l’ensemble des ménages Dalo relogés.    

De nombreux ménages aux ressources très faibles 

Plus de six ménages sur dix disposent de ressources inférieures au SMIC (61,3%). A noter que le seuil du 

SMIC net mensuel (1153,82 € net au 1er janvier 2016) est proche du seuil de pauvreté pour une personne 

seule (1 000 €) et est inférieur de près de 50% au seuil de pauvreté pour une famille monoparentale 

(de 1 300 € à 1 500 € selon l’âge des enfants). Cela signifie qu’une grande partie des requérants au 

DALO en Isère se situe en-dessous du seuil de pauvreté.  

Par ailleurs, la très grande majorité des ménages qui a recours au DALO en Isère (près de 84% des 

ménages) ont des ressources inférieures au revenu disponible médian par ménage qui en 2015 était de 

2 503 € par mois. 

Le DALO concerne donc prioritairement des ménages pauvres et très modestes. 

 

2. ANALYSE DES DÉCISIONS PRISES PAR LA COMMISSION DE MÉDIATION EN 

ISÈRE. 

La Commission de médiation est une instance départementale chargée de statuer sur les recours Dalo et 

Daho déposés par les ménages. Au regard de critères définis par la loi, il s’agit d’apprécier le 

caractère prioritaire et urgent de chaque requête.  

Encadré 1.  Composition et fonctionnement de la Commission de médiation (Association Dalo – 

Guide pratique de l’accompagnement Dalo) 

« La Commission de médiation est composée d’un président et de quinze membres nommées par le préfet 
dont : 

- Trois représentants de l’Etat ; 
- Trois représentants des collectivités territoriales (dont : département, communes, intercommunalités) ; 
- Trois représentants des bailleurs ; 
- Trois représentants d’associations (dont une association de locataires et de deux associations 

d’insertion) ; 
- Trois représentants (donc deux des associations de défense des personnes en situation d’expulsion et 

une des instances de concertation des personnes accueillies ou accompagnées (CRPA)). 
 
Un représentant du SIAO peut siéger avec une voix consultative.  
Les décisions sont prises à la majorité simple 
L’instruction des demandes peut être faite par un service de l’Etat ou par un organisme extérieur mandaté à 
cet effet. Le secrétariat est assuré par un service de l’Etat » (le Bald en Isère). 



 

16 

 

 Des taux de priorisation en hausse mais qui peinent à rattraper les écarts qui se 
sont créés en 2014 

Une amélioration du taux de décisions favorables Dalo qui reste relative  au regard des 

premières années de mise en œuvre de la loi  

En 2018, 215 ménages sur 599 ont été reconnus prioritaires par la commission de médiation iséroise, 

soit un taux de priorisation de 36%, en hausse de 5 points par rapport à l’année précédente. Cette 

amélioration s’inscrit dans la tendance qui se dessine depuis quatre ans en Isère, avec un taux de 

priorisation qui a gagné 17 points depuis 2014 et qui permet à l’Isère de rejoindre les taux enregistrés 

aux échelles régionale et nationale en 2018.  

Toutefois, il convient de souligner que malgré la progression notable observée ces dernières années, le 

taux de priorisation enregistré en 2018 reste faible au regard des premières années de mise en œuvre 

du Dalo-Daho en Isère. En effet, rappelons qu’en 2012 le taux de décisions favorables rendues au titre 

du logement était proche des 50 % ; un requérant sur deux était alors reconnu prioritaire, contre environ 

un requérant sur trois aujourd’hui.  

 

Figure 2. Evolution des taux de décisions favorables logement en Isère, Rhône-Alpes et France 

(pourcentages). 

Source : HCLPD (2009-2018) – TS1 bis (cohortes) – Annexe 8 

 

 

Maintenons également un point de vigilance concernant les décisions de la CoMed de réorienter des 

ménages déposant un recours logement vers une solution d’hébergement – cela a concerné 17 ménages 

en 2018, soit 3% des recours Dalo étudiés par la Commission (Annexe 7). Ces décisions sont à 

contrecourant de la politique du Logement d’abord expérimentée sur le territoire de métropole 

grenobloise depuis 2018.  

 

 

40.7
36.5 38.4

48.0

37.9

19.1
23.8

26.3

28.7

35.9

0

10

20

30

40

50

60

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

France Rhône-Alpes Isère



 

17 

 

Une évolution irrégulière et un taux de priorisation Daho toujours inférieur aux taux 

régional et national 

Par rapport à 2017, le taux de priorisation DAHO connait une hausse importante en passant de 13% à 

36%. Cependant, cette évolution est à nuancer au regard des irrégularités qu’a connu ce taux au cours 

des dix dernières années, pouvant passer en une année de 60% à 19%. Il conviendra donc d’être attentif 

aux évolutions à venir avant de pouvoir affirmer que le taux de priorisation Daho s’améliore réellement 

en Isère. 

 

Figure 3. Evolution des taux de décisions favorables hébergement en Isère, Rhône-Alpes et France 

(pourcentages). 

Source : HCLPD (2008-2018) – TS1 bis (cohortes) – Annexe 9 

 

 

En outre, précisons que cette récente augmentation ne permet pas encore à l’Isère de se rapprocher des 

taux de priorisation régional et national avec lesquels ce département entretient des écarts importants 

depuis 5 ans.  

 

 Des pratiques décisionnelles en question 

 

Un traitement différent des requérants Daho selon leur statut administratif et leurs 

perspectives d’insertion   

La hausse des décisions de la Commission de médiation en faveur des requérants au droit à 

l’hébergement opposable (+ 21 points en 2018) peut en partie s’expliquer par le jugement du tribunal 

administratif de Grenoble rendu en 2017 (Encadré 2), qui a amené la CoMed à être plus souple qu’avant 

concernant le traitement des recours hébergement déposés par des étrangers pouvant témoigner de 

perspectives d’insertion, tels que les demandeurs d’asile par exemple. En revanche, cette décision de 

justice conforte les décisions négatives prises par la Commission de médiation s’agissant des recours 

déposés par des ménages en situation irrégulière. 
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Cette pratique, propre à la Commission de médiation iséroise et 

illégale, maintient le taux de priorisation Daho très en deçà des 

taux régional et national (34% contre 60% en Rhône-Alpes et 

58% en France).  

 

 

Figure 4. Taux de décisions favorables rendues sur des 

recours Daho déposés en 2018 

Source : HCLPD (2018) – TS1 bis (cohorte) – Annexe 9 

 

Des pratiques du service instructeur questionnées par les acteurs de l’accompagnement 

social et juridique  

Pour les acteurs de terrain, les faibles taux de priorisation Dalo et Daho sont liés aux pratiques du service 

chargé d’instruire les dossiers ainsi qu’aux décisions prises par la Commission de médiation. Il semblerait 

notamment que des pièces justificatives non-obligatoires soient demandées aux ménages afin que la 

Commission de médiation s’assure du bienfondé de leur priorisation. Pour les acteurs de 

l’accompagnement, cette pratique traduit une tendance institutionnelle à la défaveur des requérants. 

« Il y a une tendance du service instructeur à faire un peu de zèle je trouve » (Bénévole à la permanence 
Dalo6) 

 

6 Parole recueillie lors du 12-14 organisé par Un Toit Pour Tous en décembre 2019 au sujet de la mise en œuvre du Dalo en 

Isère. 
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Encadré 2.  DAHO : décisions de la CoMed contestées au tribunal administratif de Grenoble (Décision 

n°1507681 du 12/05/2017 – Annexe 3) 

En avril 2017, à l’occasion d’une audience visant à faire annuler une décision négative de la Commission de 
médiation concernant un recours Daho, le tribunal administratif de Grenoble a accepté que des considérations 
relatives aux perspectives d’insertion du requérant étranger soient prises en compte par la Commission de 
médiation. 

« Considérant que le droit à l’hébergement opposable (…) ne constitue qu’une simple modalité du droit 
au logement défini à l’article L.300-1 du code de la construction et de l’habitation, qui exige que le 
demandeur réside sur le territoire national de manière régulière ; que si le III de l’article L.441-2-3 du 
code de la construction et de l’habitation permet à la Commission d’écarter la condition de la régularité 
du séjour du demandeur pour apprécier le caractère urgent et prioritaire de la demande d’hébergement 
d’un ressortissant étranger, il appartient toutefois à ladite Commission d’apprécier les garanties d’insertion 
présentées par le demandeur pour accéder à sa demande d’hébergement » Jugement n°1507681, rendu 
par le tribunal administratif de Grenoble, le 12 mai 2017  

En mentionnant des « garanties d’insertion », la décision rendue par le tribunal administratif de Grenoble 
contrevient au principe d’inconditionnalité de l’hébergement consacré par l’article L. 345-2-2 du code l’action 
sociale et des familles, et dépasse en outre le cadre prévu par la loi définissant les termes du Droit à 
l’hébergement opposable. En effet, l’article III de l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de 
l’habitation précise que la Commission peut rendre une décision favorable et préconiser « l’accueil dans une 
structure d’hébergement » quand bien même « le demandeur ne justifie pas du respect des conditions de 
régularité et de permanence du séjour ».  
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L’exigence du service instructeur isérois, réelle ou supposée, met à jour l’une des failles du Dalo-Daho, la 

loi n’ayant pas prévu de voie de recours pour contester une pratique de la Commission ou du service 

d’instruction. Seules les décisions prises peuvent être contestées.  

« [En Isère] Tout est fait pour avoir des mauvais résultats, tout est fait pour que la Commission refuse des 
dossiers qui ailleurs dans tous les autres départements de France sont acceptés » (ville de Grenoble7)  

Sans pouvoir affirmer un défaut d’impartialité de la part des instances chargées d’appliquer la loi sur le 

droit au logement et à l’hébergement, les témoignages et les doutes émis par les acteurs de terrain 

témoignent en revanche d’un besoin de transparence afin que les pratiques du Bald (chargé de 

l’instruction) et de la CoMed soient davantage lisibles. 

Une observation et une analyse des décisions rendues difficiles 

L’analyse des décisions prises par la CoMed en Isère semble révéler des particularités territoriales que 

l’on peine à expliquer en raison d’un manque de données disponibles à l’échelle locale.  

A titre d’exemple, en 2018, 57% des ménages reconnus prioritaires Dalo ou Daho en Isère avaient 

déposé leurs recours au motif8 d’un délai de traitement anormalement long de leur demande de logement 

social, quand cela ne concernait que 28% des ménages reconnus prioritaires en Rhône-Alpes et 23% en 

France. A contrario, seuls 30% des ménages Dalo ou Daho du département avaient saisi la Commission 

au motif de l’absence de logement personnel/hébergement chez un tiers contre 46% à l’échelle régionale 

et 41% à l’échelle nationale.  

 

7 Parole recueillie lors du 12-14 organisé par Un Toit Pour Tous en décembre 2019 au sujet de la mise en œuvre du Dalo en 
Isère. 
8 Les ménages peuvent saisir la Commission de Médiation et prétendre au Dalo : 
Suite à « un délai anormalement long » fixé par arrêté préfectoral (de 13 à 24 mois en Isère) pour les personnes qui remplissent 
les conditions d’accès au logement social et qui n’ont reçu aucune proposition adaptée dans ce délai en réponse à leur demande 
de logement, 
Sans condition de délai, pour les personnes 
- Dépourvues de logement, 
- Menacées d’expulsions sans relogement, 
- Hébergées ou logées temporairement dans un établissement ou un logement de transition, plus de 6 mois pour l’hébergement 
dans une structure d’hébergement ou une résidence hôtelière à vocation sociale, ou plus de dix-huit mois pour le logement de 
transition ou un logement-foyer. 
- Logés dans des locaux impropres à l’habitation ou présentant un caractère insalubre ou dangereux, 
- Logés dans des locaux sur-occupés ou non décents s’il y a au moins un enfant mineur, ou un enfant handicapé ou ayant en 
charge une personne handicapée. 
Plusieurs motifs peuvent être invoqués par un même ménage.  

Encadré 3.  A Paris, des pratiques de la CoMed qui évoluent en faveur des requérants (DRIHL Paris et 

al. 2018). 

Afin de réduire le nombre de recours Daho rejetés au motif d’absence de démarches préalables, la CoMed de 
Paris a mis en place, depuis la fin 2018, une nouvelle pratique « qui consiste à envoyer, dès réception du 
recours, un courrier aux requérants n’ayant pas réalisé de démarches d’inscription au SIAO Insertion. Ce courrier 
invite les requérants à effectuer cette démarche rapidement, afin de rendre une éventuelle reconnaissance 
[prioritaire et urgent] DAHO effective. Un délai d’un mois leur est laissé avant passage de leur dossier en 
Commission, contre 15 jours habituellement. Si les démarches SIAO [Insertion] ne sont toujours pas effectuées le 
jour de la Commission (pour des raisons qui peuvent dépendre de la saturation des services sociaux), la CoMed 
peut prendre en compte en tant que démarche préalable le fait d’avoir passé 3 appels au 115 dans les 3 
derniers mois. ». 
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Figure 5. Part des motifs invoqués par les ménages ayant été reconnus prioritaires Dalo et Daho en 
2018 (plusieurs motifs possibles) (pourcentages). 

Source : HCLPD (2018) - TS1 bis (cohorte) – Annexe 11 
 

 

 

Comment expliquer qu’en Isère, l’occurrence des motifs représentés parmi les décisions favorables diffère 

tant de ce qui est observé à d’autres échelles géographiques ? L’explication réside-t-elle dans la nature 

des recours déposés par les ménages isérois ? Ces derniers ont-ils plus tendance à saisir la Commission au 

motif de délai anormalement long que les autres ménages français ? Sans connaitre le nombre de recours 

reçus par motif (données dont nous ne disposons plus depuis 2016), ces questions restent sans réponse.  
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Encadré 4.  Données utiles pour améliorer l’observation et l’analyse de la mise en œuvre du Dalo-

Daho en Isère  

• Situation résidentielle antérieure au dépôt des recours reçus, priorisés, et ayant conduit au 

relogement du ménage 

• Situation familiale et composition des ménages dont les recours ont été reçus, priorisés, et ont conduit 

au relogement 

• Motifs des recours reçus, priorisés et ayant conduit au relogement du ménage 

• Délais de traitement des recours 
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3. QUELS RÉSULTATS POUR LES MÉNAGES AYANT ÉTÉ RECONNUS 

PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO OU DU DAHO ? 

L’Etat est réservataire de 30% des logements sociaux produits avec 25% devant être consacrés pour 

loger les ménages considérés prioritaires par l’article L441-1 du Code de la Construction et de 

l’Habitation, dont font partis les ménages Dalo (CGET 2017) (et 5% consacrés au logement des 

fonctionnaires).  

Bien que l’Etat ne soit réservataire d’aucune place d’hébergement, il reste également responsable de 

l’accueil des ménages reconnus prioritaires au titre du Daho. Pour cela, il transmet dans un premier temps 

les dossiers des ménages Daho au SIAO, service chargé d’attribuer les places d’hébergement. Si aucune 

place n’a été proposée au ménage suite à cette désignation, le préfet peut, dans un deuxième temps, se 

substituer au SIAO et attribuer lui-même un hébergement au demandeur (Association Dalo). 

 

 Un droit au logement opposable de moins en moins effectif en Isère  

Un taux de relogement qui a perdu 22 points en 4 ans…  

En 2018, 39% des ménages reconnus prioritaires par la Commission de médiation au titre du Dalo ont 

été relogés dans le cadre de cette procédure9 (soit 92 ménages sur 238)10. Ce taux de relogement 

effectif s’inscrit dans une tendance à la baisse observée depuis 2015 : en quatre ans, le part des 

ménages Dalo relogés a diminué de 23 points en Isère. Sur cette même période, le taux de relogement 

du département reste inférieur à celui de la région et de la France.  

 
Figure 6. Evolution des taux de relogement Dalo (pourcentages). 

Source : HCLPD – TS1Bis cohorte (2014-2017) – TS1(2018) – Annexe 12 

 

 

9 Nous faisons la différence entre les ménages Dalo relogés dans le cadre de la procédure prévue par la loi (92 ménages sur 
238) et les ménages également reconnus Dalo mais qui semblent avoir trouvé un logement de façon indépendante (53 ménages 
« qui ne sont plus à relogés » sur 238).  

10 Ces chiffres sont à lire avec précaution puisqu’ils ne sont pas en cohorte, contrairement à ceux de la période 2014-2017. 
Les taux de relogements 2018 sont amenés à évoluer. 
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…Qui pourrait être revu à la hausse en tenant compte des ménages relogés indépendamment de 

la procédure Dalo 

Toutefois, ces données peuvent être nuancées si l’on tient compte du nombre de ménages reconnus 

prioritaires par la Commission de médiation qui ont été relogés en dehors de la procédure Dalo. Il 

semblerait en effet que la reconnaissance Dalo, voir le simple fait qu’un recours ait été déposé permette 

à certains ménages d’accéder plus rapidement à un logement dans le cadre des dispositifs de droit 

commun. Cependant, sans connaître le nombre de requérants concernés par cette situation, il nous est 

difficile d’évaluer l’ampleur du phénomène ni de savoir avec certitude si le recours Dalo sert 

effectivement de levier ou si ce relogement intervient simplement à la suite des démarches entreprises 

précédemment par le ménage.  

 

 Mais des obstacles au relogement mal identifiés  

Une baisse des relogements qui ne semble pas liée à la tension du parc 

Comment expliquer cette évolution à la baisse dans le cadre de la procédure Dalo ? La tension du parc 

social en Isère suffisent-elle à justifier la faible effectivité du relogement des ménages reconnus Dalo ? 

En 2018, l’Isère enregistre un taux de relogement des ménages Dalo inférieur de 26 points à celui de la 

France, bien que le département affiche un indice de tension du parc social moindre (3,5 en Isère contre 

4,6 en France). La comparaison avec Paris est plus parlante encore : en 2018, 79% des bénéficiaires 

Dalo de la capitale ont été relogés (DRIHL Parois et al. 2019) dans le cadre de la procédure bien que 

la ville subisse une pression nettement plus forte que le département isérois, avec une attribution de 

logement social pour 16 demandes (APUR 2018). 

Avec environ 2 000 logements disponibles 

annuellement sur le contingent préfectoral, 

les 238 ménages Dalo à reloger ne semblent 

pas bousculer la prise en charge des autres 

ménages prioritaires : en 2018, les ménages 

Dalo n’impliquaient de mobiliser que 12% 

du contingent préfectoral.  

La capacité du contingent isérois à absorber les relogements Dalo est également visible à travers les 

offres de logements faites aux bénéficiaires Dalo : 77% des ménages priorisés par la Commission de 

Encadré 6.  Les relogements Dalo sur le parc 

ACTIS (2018) 

En 2018, 36% des attributions ACTIS concernaient des 
ménages prioritaires (377 attributions prioritaires pour 
1 022 attributions totales). 33 attributions ont concerné 
des ménages prioritaires au titre du Dalo. Elles 
représentent 9% des attributions prioritaires et 3% de 
l’ensemble des attributions ACTIS.  

 

Encadré 5.  Les relogements Dalo sur le parc de la SDH (2018) 

La même année, 50 candidats ont été présentés au titre du DALO en Commission d’attribution de la SDH, 
contre 20 en 2017. Cependant, 26 d’entre eux ont refusé l’offre de logement qui leur a été proposée (soit 
un taux de refus de 52%).  
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médiation en Isère ont reçu une proposition de logement11 (Figure 7 ; Annexe 13). Comment expliquer 

cependant que seulement la moitié de ces offres aient conduit au relogement effectif d’un ménage12 ? 

Un nombre d’offres de logement refusées par les ménages qui interroge, mais qui ne suffit 

pas à expliquer le faible taux de relogement isérois  

L’écart observé entre les offres faites (183) et les offres acceptées (92) peut en partie s’expliquer par 

le taux de refus des ménages : 24% des propositions ont été refusées en 2018 (soit 44 refus / 183 

offres). Avant de s’attarder sur ce taux de refus élevé, il convient de préciser les limites explicatives de 

ce chiffre : compte tenu des données partielles dont nous disposons, les offres déclinées par les ménages 

ne suffisent pas à rendre entièrement 

compte du taux de relogement enregistré 

en Isère : 

 
Figure 7. Le relogement des ménages reconnus prioritaires Dalo en 2018 (pourcentages)  

Source : HCLPD (2018) - TS1- Annexe 13 

 

Pourquoi en Isère, plus qu’à l’échelle 

nationale, les ménages refusent-ils les 

offres de logement ? Une des explications 

possibles réside dans la structure de 

l’offre disponible sur le département. En 

effet, en Isère « les attributions de 

logements sont (…) majoritaires dans des 

Zones Urbaines Sensibles, certains 

bailleurs sociaux ayant plus de la moitié 

 

11 Soit 183 offres pour 238 ménages reconnus prioritaires. 

12 Suite aux 183 offres faites, 92 ménages ont été relogés. 
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Encadré 7.  Données utiles pour une meilleure 

compréhension de la baisse des relogements Dalo 

en Isère  

• Structure de l’offre de logement proposée aux 
ménages Dalo ; 

• Propositions de relogements faites par le Bald – 
mobilisation du contingent préfectoral ; 

• Décisions prises par les Commissions d’attribution ; 

• Raisons pour lesquelles des ménages prioritaires 
refusent des offres de logement. 

 ; 

 

Encadré 1.  Offres de logements refusées dans le cadre de la 
procédure Dalo : explications et conséquences en 

IsèreDonnées utiles pour une meilleure 
compréhension de la baisse des relogements Dalo 
en Isère  

• Structure de l’offre de logement proposée aux 
ménages Dalo ; 

• Propositions de relogements faites par le Bald – 

183 offres totales = 92 acceptées + 44 refusées + 47 

offres pour lesquelles on ne dispose d’aucune information 
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de leur parc situé en ZUS » (Merlet et al. 2010). Or, selon une étude réalisée en 2010 sur l’agglomération 

grenobloise, 35% des refus de logement social sont motivés par des raisons liées au quartier (sentiment 

d’insécurité, sentiment de mériter un meilleur lieu d’habitation, craintes liées à la réputation des services, 

notamment des écoles, etc…).  

Le faible nombre de ménages Dalo relogés en ZUS en 2018 (3 ménages) semble renforcer l’hypothèse 

selon laquelle les d’offres de logement refusées résulteraient en grande partie de la structure de l’offre. 

En effet, étant peu probable que seulement 3 logements situés en ZUS aient été proposés aux ménages 

Dalo, le faible pourcentage de ménages effectivement relogés sur ces zones semble témoigner des 

décisions de certains ménages de refuser l’offre qui leur est faite.  

Encadré 9.  Pistes de solutions possibles pour diminuer le refus des ménages  

Face au taux élevé d’offres de logement refusées, plusieurs pistes d’amélioration peuvent être proposées, 
tant du côté de l’accompagnement aux ménages en leur permettant de mieux comprendre le fonctionnement 
de l’attribution des logements sociaux, que du côté des pratiques de la Commission de médiation et des 
services chargés du relogement.  

Ne plus tenir compte des offres refusées par les ménages 

A Paris, les ménages Dalo peuvent refuser les offres proposées sans que cela ne leur porte préjudice : depuis 
2017 aucune trace n’est gardée des refus, et « tous les ménages restent donc à reloger (…) jusqu’à leur 
relogement effectif » (DRIHL Paris et al. 2019)).  

Permettre aux ménages Dalo de se positionner eux même sur les logements disponibles via la location 
active 

La location active a replacé le choix des ménages au cœur de l’attribution des logements sociaux en 
permettant à ces derniers de se positionner eux-mêmes sur les logements qu’ils souhaitent louer. La location 
active rompt avec le système d’attribution classique, « bureaucratique et opaque » : l’offre est plus lisible 
pour les ménages, les délais d’attente sont réduits et le taux de refus des ménages minime.  

Dans le cadre du protocole métropolitain de location active, mis en place sur la métropole grenobloise 

depuis le 2 mai 2017, 33% des attributions de logement social ont été réalisées via de la location active en 
2018, et 45% de ces attributions concernaient des logements situés dans des Quartiers Prioritaires de la 
politique de la Ville. 

Soulignons par ailleurs que la location active expérimentée par l’Opac38 en 2016 avait permis d’observer 
une forte diminution du taux de refus des ménages (passant de 27% dans le cadre des attributions classiques 
à 7% pour les attributions réalisées en location active) ainsi qu’une réduction du délai de relocation des 
logements (63 jours en moyenne contre 117 en attribution classique). 

 

 

 

Encadré 8.  Offres de logement refusées dans le cadre de la procédure Dalo : explications et 

conséquences en Isère  

Généralement, les ménages déclinent les offres de logement lorsque celles-ci ne correspondent pas à leurs 
besoins. De telles propositions peuvent être contestées par le ménage devant le tribunal administratif à 
condition qu’il puisse prouver que le logement proposé est inadapté à sa situation économique, sociale ou 
géographique. En revanche, les refus qui seraient motivés par les « attentes » du ménage plus que par ses 
« besoins » sont jugés illégitimes. En déclinant, par exemple, une offre de logement situé dans un quartier 
« sensible », le ménage met en doute, aux yeux de l’état et de la Commission de médiation iséroise, le 
caractère urgent de sa demande de logement. Le refus est alors sanctionné par « l’abrogation de la décision 
ayant reconnu le caractère prioritaire de la demande » (Babin et al. 2019). Cependant, les ménages ne 
mesurent pas toujours les conséquences que peuvent engendrer leur refus.  

« Les raisons des refus, pré ou post DALO, renvoient à de multiples facteurs, mais il faut souligner que 
rares sont les personnes ayant la connaissance de l'offre disponible et du fonctionnement de l'attribution 
des logements sociaux. Le demandeur qui refuse une offre malgré l'urgence de sa situation pense que le 
bailleur lui en fera une autre, mieux adaptée à ses besoins et aspirations. » (Annexe 14 - fiche 
argumentaire n°2 – Association Dalo) 
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Afin d’en savoir plus sur les liens qui résident entre les refus des ménages et la structure de l’offre 

disponible en Isère, il conviendrait de connaître les caractéristiques des logements proposés aux ménages 

Dalo, ainsi que les raisons avancées par les ménages lorsqu’ils déclinent l’offre de logement qui leur est 

faite. 

 

 Problématiques d’hébergement des prioritaires Daho  

 

L’hébergement des ménages Daho est un enjeu compte tenu de la précarité des demandeurs qui 

requièrent une réactivité dans la solution proposée. Pourtant, cette procédure implique des délais 

relativement longs13 qui répondent mal à l’urgence des ménages.  

Des données inquiétantes mais qui restent à fiabiliser  

Les taux d’hébergement des ménages reconnus prioritaires Daho sont extrêmement faibles en France, 

comme en Isère. Selon les données dont nous disposons, seuls 9 ménages sur les 66 reconnus prioritaires 

dans ce département ont bénéficié d’une place en structure d’hébergement en 2018, soit un taux 

d’hébergement de 13,6%, similaire à celui de la France et proche du taux enregistré en Rhône-Alpes.  

Figure 8. Taux de relogement et d’accueil des ménages reconnus prioritaires par la Commission en 

2018 (pourcentages) 

Source : HCLPD (2018) – TS1 – Annexe 13 

 

Des doutes sont toutefois à émettre concernant la fiabilité de ces chiffres. Il est en effet possible que le 

SIAO ait relogé davantage de ménages prioritaires mais que le Bald n’ait pas saisi cette information 

dans la base de données relative aux procédures Daho. Néanmoins, l’accueil des ménages priorisés au 

 

13 Délai de 6 semaine dans le traitement du recours Daho et délais de 6 semaines supplémentaires pour se voir attribuer une 
place dans un hébergement d’urgence ou d’insertion ou de 3 mois pour un logement de transition) 
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titre de l’hébergement semble de toute façon peu effectif en raison de l’insuffisance des places 

disponibles. 

Des obstacles structurels : un dispositif d’hébergement saturé 

Les places du SIAO sont extrêmement tendues en Isère avec seulement 25% des demandes 

d’hébergement d’urgence satisfaites en 2018, et 22% des demandes d’hébergement d’insertion dont 

l’orientation a été acceptée14 (SIAO 2019). Face à ce manque de places et à la détresse des ménages 

sans-domicile, le Daho offre-t-il une réponse satisfaisante ?  

Pour des acteurs engagés auprès des ménages mal-logés, le Daho demeure utile pour ceux qui habitent 

en squat ou en campement et qui risquent d’être expulsés : être reconnu prioritaire par la Commission de 

médiation facilite leur prise en charge et leur relogement. Malgré ces retombées positives, le recours au 

Daho pose question sur le territoire métropolitain, lieu d’expérimentation de la politique Logement 

d’Abord. En effet, pour certains acteurs, se saisir du droit à l’hébergement opposable entretient le 

système « en escalier15 » et retarde l’accès des ménages à un logement indépendant. Face à la tension 

qui pèse sur l’hébergement, la solution consisterait alors plutôt à investir dans la création de logements 

abordables et à orienter directement les ménages en attente d’hébergement vers un logement. 

Des obstacles d’ordre opérationnel liés à la précarité des ménages Daho et aux problèmes 

de coordination des différents acteurs amenés à intervenir dans la mise en œuvre des 

décisions prises par la Commission de médiation 

Outre le manque de places d’hébergement disponibles en Isère, l’accueil des prioritaires Daho se heurte 

également à des problèmes d’ordre opérationnel.  

L’un d’entre eux tient en une inadéquation entre les moyens dont dispose le SIAO pour contacter les 

ménages Daho, et les conditions de vie précaires qui empêchent ces derniers d’être toujours joignables 

par téléphone ou par courrier. Aussi, il peut arriver que des ménages ne soient jamais informés des places 

d’hébergement que le SIAO souhaite pourtant leur proposer. S’ajoute à ce problème, des écueils dans 

la transmission d’informations entre le Bald et le SIAO. Actuellement16 le service chargé d’orienter les 

demandeurs vers des places d’hébergement dispose d’une liste composée d’une dizaine de ménages 

prioritaires Daho pour lesquels le Bald n’a transmis aucune coordonnée.  

Au-delà du manque de places d’hébergement, l’accueil des prioritaires Daho semble donc se confronter 

à des problèmes liés à l’organisation et à la communication des différents acteurs amenés à intervenir 

dans la mise en œuvre des décisions prises par la Commission de médiation.  

 

14 Hébergement d’urgence : 1 129 ménages orientées pour 4 530 ménages en demande / Hébergement d’insertion : 
371orientations acceptées pour 1637 ménages enregistrés en 2018  

15 Le système en escalier « conduit les personnes sans domicile à passer de l’hébergement d’urgence à l’hébergement d’insertion, 
puis par diverses formules d’habitat transitoire et de logement d’insertion, avant d’accéder à un logement ordinaire, 
particulièrement coûteux et pénalisant pour les personnes. » (Fondation Abbé Pierre 2019).  

16 Décembre 2019 
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PARTIE 2. DE LA CRÉATION DU DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE 

AUX CONDITIONS DE SA MISE EN ŒUVRE 

« [l’application de la loi Dalo nécessite] la mobilisation de nombreux acteurs du logement, de 

l’hébergement et plus généralement du secteur social et juridique, pour informer les publics bénéficiaires, 

évaluer leur situation, les soutenir dans leur démarche, et enfin, leur proposer une solution de logement 

ou d’hébergement adaptée. L’effectivité du droit au logement opposable dépend donc d’une réelle 

implication et d’un bon fonctionnement des services sociaux, des lieux d’accès aux droits, des 

réservataires, des bailleurs, des instances diverses à commencer par la COMED, etc. » (Babin et al. 

2019). 

1. UNE MISE EN ŒUVRE DÉPENDANTE DES INITIATIVES LOCALES 

Les associations ont occupé une place importante dans l’adoption et l’élaboration de la loi Dalo (Houard 

2012), et elles continuent aujourd’hui à s’impliquer dans la mise en œuvre de ce droit en accompagnant 

les ménages dans la constitution et le suivi de leurs recours. En outre, elles jouent un rôle de garant en 

veillant à la juste application de ce droit en participant aux comités de suivi et en siégeant à la 

Commission de médiation.  

Le rôle des initiatives locales dans l’accompagnement des ménages  

L’accompagnement des ménages souhaitant faire valoir leur droit au logement opposable est essentiel 

compte tenu de la complexité et des exigences des démarches administratives et juridiques qui 

conditionnent le recours à ce droit. Il est en effet difficile pour des requérants maîtrisant mal les langages 

et les temporalités administratives et juridiques de remplir un formulaire long de 14 pages, d’y joindre 

de nombreuses pièces justificatives (éventuellement d’en ajouter dans des délais impartis lorsqu’une pièce 

est manquante ou que la CoMed souhaite disposer davantage d’éléments pour prendre sa décision), 

voire de faire appel à un avocat pour saisir le tribunal administratif. Tous les requérants n’étant pas 

également armés pour réaliser ces démarches, l’accompagnement dont ils peuvent bénéficier constitue 

un élément clé de l’effectivité de leur droit au logement, au même titre que peut l’être son opposabilité 

(Roman 2013).  

En Isère, compte tenu des difficultés que rencontrent certaines catégories ménages pour accéder à un 

travailleur social mais aussi des réticences que peuvent avoir les acteurs du social à mobiliser le Dalo-

Daho (voir partie II.2.), l’accompagnement à ce droit est largement réalisé par des associations 

spécialisées dans les questions de logement. 
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Sur le département, une dizaine d’associations sont agréées pour accompagner les ménages dans la 

constitution d’un recours amiable porté devant la CoMed. Parmi elles, l’association UTPT tient une 

permanence hebdomadaire depuis le début de la mise en œuvre du Dalo. En 2018, elle a reçu 178 

ménages et a accompagné 127 d’entre eux dans la constitution de leur recours amiable – les autres 

ayant été orientés vers d’autres solutions (PALHDI, SIAO etc.).  

A l’exception le DAL qui travaille 

conjointement avec un bureau d’avocat 

spécialisé dans le droit au logement 

depuis plusieurs années, la permanence 

d’UTPT comme la majorité des 

associations iséroises accompagnant au 

Dalo manquaient de ressources pour 

accompagner les ménages dans des 

recours contentieux visant à contester 

Encadré 12.  Les activités de la permanence Dalo-Daho de l’association Un Toit Pour Tous 

La permanence d’Un toit pour tous a été mise en place pour informer les ménages souhaitant déposer un 
recours Dalo ou Daho et les accompagner dans la constitution de leur dossier. Les bénévoles qui animent 
cette permanence peuvent également conseiller les ménages sur d’autres démarches et les réorienter, si 
besoin, vers un interlocuteur plus adapté (vers l’EJM en cas de recours contentieux par exemple).  

Parmi les 178 ménages reçus à la permanence en 2018, 49% ont sollicité la Commission pour déposer un 
recours Dalo, et 20% pour un recours Daho. En tout, 133 recours ont été constitués. Le temps fort de la 
permanence a eu lieu avant l’hiver, avec 79 ménages reçus entre septembre et décembre soit près de la 
moitié des ménages reçus dans l’année. Cette période est aussi marquée par une hausse du nombre de 
recours hébergement constitués.  

Soulignons qu’un tiers des ménages venus à la permanence pour constituer un recours Dalo a exprimé être 
sans logement personnel, et un tiers était concerné par des délais anormalement longs (un ménage peut 
motiver son recours par plusieurs motifs).  

 

 

Encadré 10.  Pistes de solutions possibles pour diminuer le refus des ménages  
 Les activités de la permanence Dalo-Daho de l’association Un toit pour tous 

La permanence d’Un toit pour tous a été mise en place pour informer les ménages souhaitant déposer un recours 
Dalo ou Daho et les accompagner dans la constitution de leur dossier. Les bénévoles qui animent cette 
permanence peuvent également conseiller les ménages sur d’autres démarches et les réorienter, si besoin, vers 
un interlocuteur plus adapté (vers l’EJM en cas de recours contentieux par exemple).  

Parmi les 178 ménages reçus à la permanence en 2018, 49% ont sollicité la commission pour déposer un recours 
Dalo, et 20% pour un recours Daho. En tout, 133 recours ont été constitués. Le temps fort de la permanence a 
eu lieu avant l’hiver, avec 79 ménages reçus entre septembre et décembre soit près de la moitié des ménages 
reçus dans l’année. Cette période est aussi marquée par une hausse du nombre de recours hébergement 
constitués.  

Soulignons qu’un tiers des ménages venus à la permanence pour constituer un recours Dalo a exprimé être sans 
logement personnel, et un tiers était concerné par des délais anormalement longs (un ménage peut motiver son 
recours par plusieurs motifs).  

 Encadré 10.   Les activités des permanences de 

l’association Droit au logement 38 

Le DAL dispense un double accompagnement administratif 

et juridique au Dalo-Daho et propose un appui plus large 

portant sur les diverses problématiques de mal-logement 

auxquelles les ménages peuvent être confrontés. En 2018, 

le DAL 38 a accompagné 63 ménages : 

Situations de locataires Mal logés 19 

Situation d’expulsions locatives 6 

Famille et/ou personnes seules sans logements 22 

 

 

Encadré 11.  Associations agréées pour accompagner les ménages dans la constitution de leur 

recours Dalo-Daho en Isère.  

Depuis 2008, une dizaine d’associations sont agréées en Isère pour accompagner les ménages dans la 

constitution de leur recours Dalo.  

Un toit pour tous – 04 76 09 26 56 – contact@untoitpourtous.org 

Association Solidarité-Femmes - 04.76.40.50.10 - contact@sfm.fondation-boissel.fr 

La Relève - 04.76.46.65.38 - direction.generale@lareleve-isere.org 

L’AREPI - 04.76.48.60.74 - directeur.general@arepiletape.org 

Le Relais Ozanam - 04.76.09.05.47 - relaisozanam@relaisozanam.org 

Union Départementale du Logement et du Cadre de Vie en Isère - 04.76.22.06.38 - isere@clcv.org 

Confédération Syndicale des Familles - 04.76.44.57.71 - udcsf38@la-csf.org 

Ateliers de l’autonomie – CHRS La Roseraie - 04.76.30.02.52 - adla.laroseraie@wanadoo.fr 
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devant le tribunal administratif les décisions de la Commission ou l’absence de proposition de logement 

adapté censée être faite par l’Etat. En 2018, l’Equipe Juridique Mobile, initiative portée par la ville de 

Grenoble et la Faculté de droit, est venue combler ce manque en mobilisant une dizaine d’avocats autour 

du Dalo et en proposant un accompagnement aux recours contentieux. En élargissant le champ des 

ressources disponibles pour aider les ménages à faire valoir leur droit au logement devant le tribunal 

administratif, cette initiative locale participe à rendre ce droit plus effectif sur le territoire métropolitain.  

Le rôle des initiatives locales dans le suivi de la mise en œuvre du Dalo  

En plus de permettre aux associations de siéger à la Commission de médiation, la loi Dalo a prévu qu’elles 

puissent mener un travail de veille en participant à un comité de suivi national de la mise en œuvre du 

Dalo au côté du HCLPD. En centralisant les bonnes et moins bonnes pratiques observées dans les différents 

départements, ce comité de suivi travaille à uniformiser les « doctrines » des CoMed (Deffairi 2014) et 

constitue une instance d’interpellation privilégiée en étant chargée de rendre annuellement au 

gouvernement un rapport sur la mise en œuvre du Dalo.  

A l’échelle des départements, des comités de suivi locaux ont également été créés sur l’initiatives 

d’associations locales. En Isère, le comité de suivi suit statistiquement la mise en œuvre du Dalo, les 

décisions de la CoMed, et les relogements effectués par l’Etat. Il confronte ensuite ces données aux 

expériences et aux points de vus des acteurs de terrain. Il s’agit de veiller collectivement à une juste 

application de ce droit à l’échelle locale.  

Via leur rôle au sein des comités de suivis, au sein de la CoMed et via leur travail d’accompagnement, 

les associations participent donc à la fois à l’amélioration et à la mise en œuvre du Dalo.  

Cependant, malgré la voix qui leur est accordée, l’Etat conserve un pouvoir discrétionnaire qui limite leur 

poids en rendant difficile l’accès à certaines informations et en modérant leur participation à la prise de 

décisions (Deffairi 2014).  

 

 

Encadré 13.  Les activités de l’Equipe Juridique Mobile (EJM) 

L’équipe Juridique Mobile est composée d’étudiants en Master 2- Contentieux des droits fondamentaux, d’une 

travailleuse paire, d’une juriste, d’une travailleuse sociale et d’un responsable d’équipe.  

Cette équipe vise à réduire le non-recours au DALO/DAHO d’une part en accompagnant vers des recours 

juridiques les ménages lésés de ce droit et qui de toute évidence auraient dû en bénéficier ; d’autre part, en 

remobilisant les acteurs du social et les ménages isérois autour de ce droit. Depuis sa création en juin 2018, 

elle a formé 250 professionnels, bénévoles et étudiants sur le Dalo-Daho ; a répondu à 380 demandes de 

conseils concernant la constitution de recours administratifs et contentieux ; a pu aborder le Dalo et le Daho 

avec 130 personnes rencontrées en 2018 grâce à des pratiques d’aller-vers (à Point d’Eau et lors de 

maraudes) ; et a accompagné 87 foyers dans des recours gracieux ou contentieux.  
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2. L’EJM, UNE INITIATIVE LOCALE POUR REMOBILISER LES ACTEURS DU SOCIAL 

À SE SAISIR DU DALO-DAHO 

 Un droit peu mobilisé par les acteurs de l’action sociale  : pratiques et 
représentations en question 

 

Parmi les ménages qu’accompagnent le Dal et la permanence Un Toit Pour Tous, nombreux sont ceux qui 

ont été orientés par leur référent social. Ce constat n’est pas propre à l’Isère, mais semble concerner la 

majorité des départements français. A ce titre, le comité de veille Dalo de l’Ile de France appelait les 

associations à « rester vigilantes pour ne pas se substituer aux services sociaux, [à] favoriser l’accès aux 

droits en veillant à ce que les services sociaux assurent leur mission d’information et d’accompagnement ». 

Mais comment expliquer que ces acteurs du social, pourtant qualifiés pour aider les ménages à accéder 

à leurs droits, n’accompagnent pas directement les ménages dans la constitution de leurs recours Dalo-

Daho ? 

Les différents usages (ou non-usage) du Dalo par les travailleurs sociaux peuvent s’expliquer par les 

représentations qu’ils se font de ce droit, mais aussi de leurs missions et des publics qu’ils accompagnent.  

Recours ni mobilisé ni proposé : un droit au logement qui peut gêner le parcours d’insertion 

du public accompagné 

Pour les travailleurs sociaux chargés d’accompagner les ménages en situation de grande exclusion, il est 

préférable d’établir un diagnostic social avant de recourir au Dalo : il s’agit d’évaluer l’ensemble des 

difficultés rencontrées par le ménage et d’en apprécier l’urgence. Or, bien souvent, « la restauration du 

lien à la société » prévaut sur l’accès au logement (Martin 2016). Ce processus de réinsertion est composé 

de paliers qu’ils considèrent être nécessaires de franchir avant de pouvoir accéder à un logement (Martin 

2016). Cela sous-entend que certaines difficultés doivent être traitées en amont de l’accès au logement 

sous peine de nuire à la capacité à habiter des ménages et à leur réinsertion. Dans ce contexte, le recours 

Dalo perturbe le parcours d’insertion des ménages tel que le conçoivent les travailleurs sociaux qui les 

accompagnent. Dès lors, le Dalo n’est ni mobilisé, ni même proposé au ménage. 

Recours proposé mais pas mobilisé : une procédure qui peut gêner la relation 

d’accompagnement 

Dans le cadre d’une étude menée dans les accueils de jour de la métropole grenobloise, D. Laumet 

(2013) explique que « pour qu’un droit soit mobilisé par les acteurs [de l’accueil de jour], il faut qu’il soit 

« économique » : peu couteux en temps et fiable », sous peine de mettre à mal les liens de confiance 

tissés avec les usagers et de contrevenir aux missions principales de la structure, à savoir ici, garantir un 

accueil inconditionnel et anonyme. Or, le Dalo ne semble pas répondre cet enjeu : il engage une 

procédure longue et compliquée, dont l’issue n’est pas garantie au vu du faible taux de décisions 

favorables rendues par la Commission de médiation. A. Martin (2016) partage le même constat : recourir 

à ce droit semble gêner les missions des travailleurs sociaux qui interviennent auprès des ménages 

confrontés à des situations de grandes exclusions. Pour elle, cela tient au fait que les travailleurs sociaux 
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définissent leur mission « par le spectre du travail de relation, d’interrelation, d’expertise, au détriment 

de celui de l’action sociale dont l’accès aux droits fait partie » (Ibid).  

Dans ce contexte, ce n’est pas le droit en lui-même qui nuit aux missions des travailleurs sociaux, mais 

plutôt le coût perçu de sa mobilisation. Aussi, si ces acteurs du social n’accompagnent pas directement les 

ménages dans la constitution de ces recours, ils les informent néanmoins de la possibilité qu’ils ont d’y 

recourir et les orientent vers un autre acteur, tels que les permanences Dalo. Pour ces acteurs du social, 

l’orientation semble être un « juste milieu » entre agir en faveur de l’accès aux droits des ménages et 

préserver la relation usager-professionnel sur laquelle repose le succès des autres missions de la structure.  

Cependant, en matière de droit au logement et à l’hébergement, ce travail d’orientation est peu efficace 

et vient renforcer des inégalités. Devoir solliciter un autre intermédiaire risque en effet d’ajouter un 

obstacle dans le parcours d’accès aux droits des ménages les plus précaires, et de les éloigner un peu 

plus du Dalo et au Daho. 

 

 Voir le Dalo-Daho comme un levier : le travail de l’EJM pour changer les 
représentations des acteurs du social  

 

L’Equipe Juridique Mobile est née du constat de la très faible mobilisation du Dalo-Daho par les acteurs 

du social, et notamment les travailleurs sociaux qui accompagnent les ménages dans l’accès aux droits. 

Pour elle, le Dalo-Daho doit être vu comme un levier. Cette conception tient en partie au fondement de 

la loi Dalo puisque celle-ci a été conçue pour fixer à l’Etat une obligation de résultat, sanctionnée par 

des astreintes à verser aux ménages concernés ou au fond AVDL.  

« En fait si toutes les personnes éligibles (…) s’emparaient de ce droit là, ça serait plus économique 
pour l’Etat de loger les personnes que de payer des astreintes des indemnités et d’avoir des centaines 
de recours sur le dos » (EJM17) 

En dispensant des formations auprès des travailleurs sociaux, l’EJM encourage les professionnels et 

bénévoles du social à se saisir du Dalo-Daho pour faire valoir les droits au logement et à l’hébergement 

du public qu’ils accompagnent. Depuis sa création en juin 2018, l’EJM a permis de former 267 personnes 

issues de 48 structures différentes. Ce travail permet de changer progressivement les représentations et 

donc les pratiques de ces acteurs du social. A l’occasion d’un 12-14 organisé par l’association Un toit 

pour tous en décembre 2019 au sujet de la mise-en-œuvre du Dalo en Isère, des travailleurs sociaux 

formés par l’EJM ont témoigné de leur changement de regard, et ont notamment reconnu le rôle que peut 

jouer le Dalo-Daho pour faire remonter les besoins des requérants et réinscrire les plus exclus dans une 

démarche de recours à leurs droits.  

Cependant, la démarche entreprise par l’EJM ne suffira pas à lutter contre le non-recours sans que 

l’accompagnement au Dalo-Daho n’intègre la formation initiale des travailleurs sociaux.  

 

17 Parole recueillie lors du 12-14 organisé par Un Toit Pour Tous en décembre 2019 au sujet de la mise en œuvre du Dalo en 

Isère. 



 

32 

 

3. UN RECOURS EN JUSTICE PLUS ACCESSIBLE POUR LES MÉNAGES, MAIS 

UNE EFFECTIVITÉ DU DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE QUI CONTINUE DE 

POSER QUESTION EN ISÈRE  

L’opposabilité du droit au logement et à l’hébergement réside dans la possibilité qu’ont les ménages de 

déposer un recours contentieux pour enjoindre l’Etat de leur proposer un logement ou un hébergement, 

lorsqu’aucune offre n’a été faite dans les délais (dit « recours en injonction »), ou pour contester une 

décision prise par la Commission de médiation (dit « recours pour excès de pouvoir »). Dans le cadre de 

ce dernier, le juge peut obliger la Commission de médiation à rendre une décision favorable, ou 

simplement lui demander de re-statuer sur la demande.  

 

 Un nombre de recours contentieux en hausse grâce à la mobilisation d’acteurs 
associatifs et juridiques. 

 

Ces deux dernières années, le nombre de recours contentieux a fortement augmenté en Isère, passant 

de 33 recours enregistrés au tribunal administratif de Grenoble en 2016, à 121 en 2017 et 115 en 

2018. Il s’agissait pour la plupart de recours pour excès de pouvoir contestant les nombreuses décisions 

négatives rendues par la Commission de médiation en 2017 (87% de recours Daho rejetés).  

La remobilisation des recours contentieux qui s’observe depuis 2017 s’explique par le travail d’acteurs 

associatifs et juridiques engagés pour le respect des droits à l’hébergement et au logement opposables. 

Parmi eux, un cabinet d’avocat, soutenu par des associations telles que le Dal, avait notamment plaidé 

135 recours contentieux en une même audience pour contester les décisions de la Commission de 

médiation.  

En 2018, la Ville de Grenoble s’est également saisie de la question du Dalo et de sa faible mobilisation 

en créant l’Equipe Juridique Mobile chargée d’aller à la rencontre des ménages privés de domicile 

personnel ou en situation de mal-logement, et de les accompagner pour faire valoir leur droit au 

logement ou à l’hébergement opposable auprès de la CoMed ou devant le tribunal administratif. Bien 

identifiée par les acteurs de l’accompagnement social, l’EJM permet également à ces derniers d’avoir 

une ressource sur laquelle s’appuyer pour se saisir des voies de recours juridiques existantes et contester 

les décisions de la Commission de médiation ou l’absence de logement proposé par l’Etat devant le 

tribunal administratif.  

Depuis sa création, l’EJM a accompagné 98 ménages dans des demandes de pièces complémentaires et 

des recours gracieux et contentieux. Ce travail a notamment permis d’obtenir des décisions d’injonction 

pour le relogement des personnes par le tribunal administratif ou de faire annuler certaines décisions de 

la Commission de médiation. Plusieurs contentieux indemnitaires sont en attente d’audience à l’heure 

actuelle.  
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 Mais peu de retombées positives pour les ménages  malgré les avancées permises 
par le travail de l’EJM  

Non-application des décisions prises par le tribunal administratif en faveur des ménages  

Malgré un nombre de recours contentieux en augmentation, le nombre de ménages finalement reconnus 

prioritaires et relogés reste faible. D’une part, cela s’explique par l’importante proportion de recours 

rejetés par le tribunal et, d’autre part, par le fait que le juge ne se substitue pas à la Commission de 

médiation mais appelle seulement celle-ci à modifier sa décision. Or, en Isère, cette demande ne semble 

pas suffire : sur 26 décisions annulées par le tribunal, seuls deux ménages ont finalement été reconnus 

prioritaires après que la CoMed ait re-statué sur leur demande ; les 24 autres recours ont été rejetés 

une seconde fois.  

Pourquoi la Commission de médiation, dans la majorité des cas, maintient-elle sa décision initiale ? Sa 

décision était-elle valable sur le fond ? Sinon, le tribunal ne pourrait-il pas adjoindre la Commission de 

rendre une décision favorable s’il juge que cette dernière a émis une décision contraire à la loi ?  

Par ailleurs, il arrive également que les dossiers pour lesquels la Commission de médiation est appelée 

à rendre une nouvelle décision ne soient pas réexaminés par cette instance. Il semblerait que BALD, 

service instructeur du DALO en Isère, ne soit pas informé des décisions rendues par le tribunal 

administratif. De fait, la Commission n’est pas informée des recours sur lesquels elle doit re-statuer. 

L’Etat condamné à de multiples reprises en Isère grâce au travail de l’EJM  

Face à la non-application par l’Etat et la CoMed des décisions prises par le tribunal administratif, l’Equipe 

Juridique Mobile et les avocats qu’elle a mobilisés autour du Dalo-Daho essayent malgré tout de faire 

bouger les lignes afin de rendre plus effectif le droit au logement et à l’hébergement opposable en 

Isère.  

Face au non-respect de l’Etat de son obligation de relogement, l’EJM accompagne dorénavant les 

ménages dans le dépôt d’un deuxième recours en injonction. En d’autres termes, après avoir été 

condamné une première fois à verser une astreinte au fond national AVDL pour ne pas avoir proposé de 

relogement à un ménage Dalo, l’Etat peut être condamné une deuxième fois pour n’avoir toujours pas 

proposé de logement à ce ménage. Ces « injonctions d’injonction » menées par l’EJM et les avocats avec 

qui elle travaille sont des pratiques novatrices en matière du droit au logement et à l’hébergement 

opposable.  

 

 Un recours contentieux qui demeure risqué pour les ménages qui cumulent 
précarités économique, administrative et situation de mal -logement 

Bien que la création et le travail de l’EJM aient permis à un plus grand nombre de ménages de recourir 

à la justice suite à leur passage en CoMed, les recours contentieux ne sont pas encore à la portée de 

tout le monde. En effet, selon la situation administrative du requérant, ce dernier peut être réticent à 

saisir le tribunal. Cela est notamment le cas pour les demandeurs d’asile déboutés, sans statut 
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administratif (« sans papier ») ou assortis d’une OQTF (obligation de quitter le territoire français) : ils 

craignent que leur situation administrative pâtisse d’un recours en justice intenté contre une instance proche 

de l’Etat telle que la CoMed. Les risques qu’encourent ces ménages pour faire valoir leur droit à 

l’hébergement devant le tribunal administratif interrogent les limites du Daho. Le droit à l’hébergement 

n’est-il opposable que pour une partie de la population ?  

 

PARTIE 3. LES MÉNAGES « PRIORITAIRES » : QUELLES 

ARTICULATIONS ENTRE LE DALO ET LES FILIÈRES PRIORITAIRES ? 

1. LE DALO : UN DROIT À DISTINGUER DES DISPOSITIFS D’ACCÈS AU 

LOGEMENT 

Le Dalo est parfois confondu avec les filières prioritaires. Pourtant, les deux reposent sur des principes 

différents. Le Dalo est un recours individuel que les ménages peuvent saisir pour faire valoir leur droit au 

logement lorsqu’ils n’ont pas réussi à y accéder par leurs propres moyens. Les filières prioritaires sont, 

quant à elles, des dispositifs, des outils créés par les collectivités publiques pour gérer la demande de 

logement social en tenant compte de l’urgence de certains ménages.  

 Les filières prioritaires : un moyen de gérer la demande  

Les filières prioritaires sont apparues dans un contexte de tension du parc social. Il s’agissait de fixer à 

l’Etat une obligation de moyens pour gérer la demande de logements sociaux en priorisant les ménages 

les plus défavorisés, définis par des critères fixés par le Code de la Construction et de l’Habitation. Avec 

la loi Besson de 1990, ces filières prioritaires se sont organisées à l’échelle départementale, à travers le 

plan départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD, PALHDI en Isère) 

élaboré conjointement par l’Etat et le Conseil départemental.  

Depuis la loi Egalité et Citoyenneté (2017), la gestion de la demande de logement social est davantage 

territorialisée. Au sein de chaque EPCI, une conférence intercommunale du logement (CIL) « élabore 

les orientations en matière d’attributions » et fixe notamment les objectifs de relogement des ménages 

prioritaires et des ménages reconnus Dalo (CGET 2017). Ces orientations sont ensuite transposées dans 

une convention intercommunale d’attribution (CIA), « un document contractuel et opérationnel » qui 

formalise « les engagements des principaux acteurs en matière d’attributions de logements sociaux » de 

manière à répondre aux obligations nationales, notamment celle exigeant que chaque réservataire 

consacre au moins 25% de son contingent au relogement des ménages prioritaires (Ibid). Pour rappel, 

avant la loi Egalité et Citoyenneté, l’Etat était le seul responsable de ces ménages, bien qu’en pratique 

ils pouvaient déjà être relogés sur d’autres contingents. 

Avec cette gestion officiellement territorialisée, les critères de priorité sont amenés à varier selon les 

besoins des ménages et la capacité du territoire à les absorber sans perturber le traitement « classique » 

des demandes de logement social. Ainsi, la CIA de la métropole grenobloise a ajouté des plafonds de 
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revenus aux critères définis nationalement par le CCH de sorte que les ménages prioritaires GAM 

(Grenoble-Alpes Métropole) représentent 32% de la demande de logement social du territoire – un 

pourcentage supérieur aux 25% obligatoires.  

 

 Le Dalo : plus qu’un dispositif, un droit garanti par l’Etat  

Une distinction importante est à faire entre le PALHDI qui définit une obligation de moyens pour reloger 

les ménages défavorisés et le DALO qui « fixe à l’Etat une obligation de résultat dans la mise en œuvre 

d’un droit fondamental » (Annexe 14 - Association Dalo, fiche argumentaire n°10). Pourtant, ce droit et 

ces dispositifs entretiennent des similitudes qu’il est utile d’expliciter pour garantir une mise en œuvre 

effective de ce droit.  

Des critères et une notion de priorité qui prêtent à confusion 

La confusion entre le Dalo et les filières prioritaires réside dans le fait qu’il s’agisse dans les deux cas, et 

au nom de critères similaires, d’être reconnu prioritaire et d’accéder à ce titre à un logement. Cette 

confusion est d’ailleurs entretenue dans les textes portant sur la gestion des attributions : les ménages 

prioritaires et les bénéficiaires du Dalo y figurent côte à côte en tant que ménages devant être priorisés 

dans le relogement. Pourtant, le Dalo est « un recours, justement, quand les dispositifs n’ont pas permis 

aux personnes d’accéder ou de se maintenir dans un logement ou un hébergement adapté à leurs besoins 

et leurs moyens » (Babin et al. 2019).  

Et qui participent à une mise en concurrence des publics 

Au nom de cette distinction [entre le Dalo et les filières prioritaires], la Commission de médiation de l’Isère 

tend à être plus exigeante envers les requérants que ne le prévoit la loi. Elle mobilise pour cela la notion 

d’urgence : répondre à un critère ne suffit plus pour être reconnu Dalo, il faut aussi prouver le caractère 

urgent de sa demande. Cette hiérarchisation des requérants rend compte d’une méfiance vis-à-vis des 

ménages qui mobiliseraient le DALO comme un « coupe file » et dont l’accès à un logement relèverait 

davantage d’une question de confort que d’urgence. C’est le soupçon qui pèserait, à titre d’exemple, sur 

un jeune saisissant la CoMed au motif d’un « hébergement chez un tiers » dans le but d’accéder à un 

logement indépendant et de quitter le domicile parental. Cette pratique participe à une concurrence des 

publics et fait obstacle à l’esprit de la loi de 2007 qui institue le logement comme un droit.  

A ce titre, l’Association Dalo rappelle que la Commission est censée « examiner la situation du demandeur 

au seul regard du respect de son droit au logement », et non pas en comparant la situation du requérant 

à celles d’autres ménages dont la demande serait plus urgente ; « procéder à de telles comparaisons 

revient à effectuer un classement des demandes, et donc à prendre en compte l'insuffisance, réelle ou 

supposée, de l'offre » (Annexe 14 - Association Dalo, fiche argumentaire n°6)
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2. LES RECOURS AU DALO RÉVÉLATEURS DE DISFONCTIONNEMENTS AU SEIN 

DU SYSTÈME PRÉVU POUR FACILITER L’ACCÈS AU LOGEMENT  

Compte tenu des filières et dispositifs mis en place pour favoriser l’accès au logement des ménages en 

difficultés, comment expliquer que des ménages doivent recourir au Dalo pour obtenir un logement ? Au 

vu du public qui sollicite la permanence Un Toit Pour Tous pour saisir la Commission de médiation, la 

réponse semble résider dans les difficultés que rencontrent les ménages pour se saisir des différents 

dispositifs destinés à leur faciliter l’accès au logement.  

Un recours pour les ménages qui ne peuvent pas entrer dans une filière prioritaire faute 

d’accès à un travailleur social  

Pour accéder à la filière prioritaire prévue par le plan départemental, comme pour accéder aux 

dispositifs de la Plateforme Logement d’Abord prévue par la métropole grenobloise, le ménage doit 

préalablement passer par un travailleur social. C’est ce dernier qui entreprend les démarches nécessaires 

pour que la demande de logement soit reconnue prioritaire.  

Or tous les ménages n’ont pas accès à cet accompagnement. Cela tient au défaut de lisibilité de l’offre 

sociale sur le territoire métropolitain (les bénévoles de la permanence Un Toit Pour Tous expriment des 

difficultés pour savoir vers qui orienter les ménages qui n’ont pas encore de référent social) ; à la longueur 

des délais d’attente pour obtenir un rendez-vous avec un travailleur social (au service isérois de lutte 

contre l’exclusion des famille (SILEF) les délais d’attente pour obtenir un premier rendez-vous sont 

actuellement d’une année) ; et à la disparition du service d’accueil dédié aux ménages isolés qui n’ont 

pas de logement (seuls ceux qui ont des droits RSA ouverts peuvent encore accéder aux Services locaux 

de solidarité (SLS)) . 

En limitant l’accès à un accompagnement social, ces obstacles empêchent les ménages de passer par une 

filière prioritaire et soulignent donc l’importance de l’existence d’une voie de recours telle que le Dalo. 

Encadré 14.  Plateforme Logement d’abord : des critères d’accès contraignants 

La philosophie du logement d’abord consiste à permettre aux ménages pour qui on présuppose généralement 
une « incapacité à habiter » d’accéder directement à un logement, sans ne plus avoir à passer par les diverses 
formes d’hébergement qui étaient jusqu’alors considérées comme préalables à une entrée dans un logement 

autonome. 

Dans le cadre de la phase d’expérimentation de la politique Logement d’Abord, des critères d’accès ont été 
établis pour prioriser les ménages les plus précaires. Cependant, ils conservent certains codes de l’ancien 
modèle en excluant par exemple de la plateforme les ménages endettés dont les démarches n’auraient pas 
encore abouti à une décision de traitement des dettes, ou encore, les ménages qui détiennent déjà un bail. 
Cette dernière situation éloigne notamment les ménages hébergés dans une structure d’insertion qui ont un 
bail à leur nom, et les femmes victimes de violence toujours inscrites sur le bail du domicile conjugal. Ces 
critères, maintenus pour faciliter la transition entre les deux paradigmes et déconstruire progressivement les 
représentations que se font les bailleurs « des ménages à risques », peuvent en partie expliquer le fait des 
ménages recourent au Dalo sans être passés par des dispositifs de logement d’abord.  
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Connaissant cette problématique, la métropole grenobloise a élargi les lieux vers lesquels les ménages 

peuvent se tourner pour accéder à la plateforme qui organise l’attribution des logements dans le cadre 

de la politique du Logement d’Abord. Cette dernière étant destinée à un public en grande précarité, 

pouvant avoir en outre des réticences à solliciter un travailleur social, divers dispositifs d’aller-vers ont 

également été mis en place sur le territoire métropolitain pour encourager ce public à recourir à ses 

droits et lui permettre d’accéder au logement. 

Un recours pour les ménages confrontés à un délai anormalement long  

Outre les requérants confrontés à des situations de mal-logement, des ménages peuvent également saisir 

le Dalo lorsque leur demande de logement social est traitée dans un délai dit « anormalement long ». 

Contrairement aux autres, ceux-là n’ont pas accès aux filières prioritaires – à moins qu’ils soient 

également confrontés à une situation de mal-logement.  

En Isère, il semblerait qu’une forte proportion des requérants Dalo soit dans cette situation18. Sachant 

que ce motif est principalement invoqué par des ménages en demande de mutation, le recours au Dalo 

témoigne ici d’un disfonctionnement dans le traitement des demandes des ménages déjà locataires sur le 

parc social.  En effet, le taux d’attribution de logement social en mutation est seulement de 21% en Isère, 

contre 34% en accès (SNE 2018). Cela s’explique notamment par le coût de gestion que représentent 

les mutations pour le bailleur et le taux de refus des ménages déjà locataires sur le parc social qui ont 

la possibilité d’attendre qu’un appartement répondant à tous leurs critères leur soit proposé. Toutefois, 

la demande de mutation peut aussi témoigner des difficultés que rencontrent les ménages pour se 

maintenir dans un logement qui n’est plus adapté à leurs moyens ni à leurs besoins. Or un délai d’attente 

trop long peut conduire ces locataires à contracter des dettes voire à quitter leur domicile sans solution 

de relogement. 

  

 

18 Rappelons que 70% des ménages priorisés au titre du Dalo en 2018 avaient sollicité la Commission de médiation au moins 

au motif d’un délai anormalement long. 
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GLOSSAIRE 

AVDL : Accompagnement Vers et Dans le Logement 

ASL : Allocation de Logement Social  

BALD : Bureau pour l’Accès au Logement des personnes Défavorisées (anciennement Sialdi) 

CASF : Code de l’action sociale et des familles 

CAL : Commission d’Attribution Logement 

CE : Conseil d’Etat 

CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 

CCH : Code de la Construction et de l’Habitation 

CIA : Convention Intercommunale d’Attribution 

CIL : Conférence Intercommunale du Logement 

COMED : Commission de médiation 

CSI : Commission Sociale Intercommunale 

DAHO : Droit à l’hébergement opposable 

DALO : Droit au logement opposable 

EJM : Equipe Juridique Mobile 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

GAM : Grenoble-Alpes Métropole 

GLA : Gestion Locative Adaptée 

HCLPD : Haut Comité pour le Logement des Personnes Défavorisées 

IML : Intermédiation Locative 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

LSA : Logement Social Accompagné 

OQTF : Obligation de Quitter le Territoire Français 

PALHDI: Plan départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des personnes Défavorisées 

en Isère 

PDALPD : Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées 

PLAI : Prêt Location Aidé d’Intégration 

PLUS : Prêt Locatif à Usage Social 

RSA : Revenu de solidarité active 

SIAO : Service intégré d’accueil et d’orientation 

SILEF : Service Isérois de Lutte contre l’Exclusion des Familles 

SMIC : Salaire minimum interprofessionnel de croissance 

SNE : Système National d’Enregistrement 

SLS : Service Local de Solidarité 

TA : Tribunal administratif 

UTPT : Un toit pour tous 

ZUS : Zone urbaine sensible 

  



 

43 

 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 

Figure 1. Evolution du nombre de recours reçus par la CoMed entre 2008 et 2018 en Isère (effectifs). ...... 12 

Figure 2. Evolution des taux de décisions favorables logement en Isère, Rhône-Alpes et France 

(pourcentages). ..................................................................................................................................... 16 

Figure 3. Evolution des taux de décisions favorables hébergement en Isère, Rhône-Alpes et France 

(pourcentages). ..................................................................................................................................... 17 

Figure 4. Taux de décisions favorables rendues sur des recours Daho déposés en 2018 .......................... 18 

Figure 5. Part des motifs invoqués par les ménages ayant été reconnus prioritaires Dalo et Daho en 2018 

(plusieurs motifs possibles) (pourcentages). ......................................................................................... 20 

Figure 6. Evolution des taux de relogement Dalo (pourcentages). ............................................................. 21 

Figure 7. Le relogement des ménages reconnus prioritaires Dalo en 2018 (pourcentages) ........................ 23 

Figure 8. Taux de relogement et d’accueil des ménages reconnus prioritaires par la Commission en 2018 

(pourcentages) ...................................................................................................................................... 25 

TABLE DES ENCADRÉS 

Encadré 1. Composition et fonctionnement de la Commission de médiation (Association Dalo – Guide 

pratique de l’accompagnement Dalo) ........................................................................................................ 15 

Encadré 2. DAHO : décisions de la CoMed contestées au tribunal administratif de Grenoble (Décision 

n°1507681 du 12/05/2017 – Annexe 3) ................................................................................................ 18 

Encadré 3. A Paris, des pratiques de la CoMed qui évoluent en faveur des requérants (DRIHL Paris et al. 

2018). 19 

Encadré 4. Données utiles pour améliorer l’observation et l’analyse de la mise en œuvre du Dalo-Daho 

en Isère 20 

Encadré 5. Les relogements Dalo sur le parc de la SDH (2018) ................................................................. 22 

Encadré 6. Les relogements Dalo sur le parc ACTIS (2018) ....................................................................... 22 

Encadré 7. Données utiles pour une meilleure compréhension de la baisse des relogements Dalo en Isère

 23 

Encadré 8. Offres de logement refusées dans le cadre de la procédure Dalo : explications et conséquences 

en Isère 24 

Encadré 9. Pistes de solutions possibles pour diminuer le refus des ménages .......................................... 24 

Encadré 10. Associations agréées pour accompagner les ménages dans la constitution de leur recours 

Dalo-Daho en Isère. .............................................................................................................................. 28 

Encadré 11. Les activités de la permanence Dalo-Daho de l’association Un Toit Pour Tous ....................... 28 

Encadré 12. Les activités des permanences de l’association Droit au logement 38 ..................................... 28 

Encadré 13. Les activités de l’Equipe Juridique Mobile (EJM) ..................................................................... 29 

Encadré 14. Plateforme Logement d’abord : des critères d’accès contraignants .......................................... 37 

 

 

 

 

 

file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940663
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940663
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940664
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940664
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940665
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940665
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940666
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940666
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940667
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940668
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940669
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940669
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940670
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940670
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940671
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940672
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940672
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940673
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940674
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940675
file:///R:/09%20-%20OHL/9%20-%2002%20OHL,%20PARTAGE/Com/DALO/2019-2020/Rapport_et_synthèse/Rapport_dalo-daho_2019_vf.docx%23_Toc34940676


 

44 

 

TABLE DES ANNEXES 

Annexe 1. Décisions de justice rendues par le Conseil d’État au cours de l’année 2018 .......................... 45 

Annexe 2. Décisions de justice rendues par le Conseil d’État au cours de l’année 2019 .......................... 47 

Annexe 3. Jugement n°1507681 rendu par le tribunal administratif de grenoble le 12 mai 2017 ........... 49 

Annexe 4. Traitement des demandes de logement des ménages prioritaires et gestion du contingent 

préfectoral en Isère ................................................................................................................................ 53 

Annexe 5. Schéma des attributions devant être dédiées aux ménages prioritaires selon les différents 

réservataires – issu du rapport 2017 du CGET ......................................................................................... 54 

Annexe 6. Données du HCLPD relatives au Dalo et Daho en 2018 ........................................................... 55 

Annexe 7. Recours reçus, priorisés et ayant conduit à un relogement de 2008 à 2018 en isère (effectifs et 

pourcentages) ....................................................................................................................................... 58 

Annexe 8. Taux de priorisation Dalo observé en France, Rhône-Alpes et en Isère de 2009 À 2018 

(effectifs et pourcentages) ..................................................................................................................... 59 

Annexe 9. Taux de priorisation daho observé en France, Rhône-Alpes et Isère de 2009 à 2018 (effectifs 

et pourcentages) .................................................................................................................................... 60 

Annexe 10. Ménages en attente de logement social pour des motifs liés à une situation d’hébergement ou 

à l’absence d’un logement personnel en 2018 en Isère – données issues du SNE (2018) (effectifs) ..... 61 

Annexe 11. Motifs invoqués par les ménages ayant été reconnus prioritaires Dalo ou Daho en 2018 

(effectifs et pourcentages) ..................................................................................................................... 62 

Annexe 12. Taux de relogement dalo de 2014-2018.................................................................................. 63 

Annexe 13. Taux de relogement, de propositions, et d’offres refusées par les ménages dalo en 2018 ...... 64 

Annexe 14. Fiches argumentaires de l’Association Dalo ............................................................................ 65 

 

  



 

45 

 

ANNEXE 1. DÉCISIONS DE JUSTICE RENDUES PAR LE CONSEIL D’ÉTAT AU 

COURS DE L’ANNÉE 2018 

 

CE, 14 février 2018, n°407124 

Sur les possibilités de recours à la disposition d’un demandeur reconnu prioritaire DALO en cas de rejet de sa 

candidature par la commission d’attribution d’un organisme de logement social, désigné par le préfet. 

Dans ce type de situations, le Conseil d’Etat rappelle que le demandeur dispose de 2 voies de recours devant le 

juge administratif :  

-le RECOURS EN INJONCTION contre l’Etat en vue de faire exécuter par celui-ci la décision de la Commission de 

médiation reconnaissant l’intéressé prioritaire et devant être logé d’urgence. 

Ainsi, le Conseil d’Etat précise que dans l’hypothèse où la commission d’attribution d’un organisme de logement 

social oppose un refus à la candidature d’un demandeur reconnu prioritaire DALO, l’intéressé peut saisir le tribunal 

administratif de ce recours spécial afin qu’il ordonne au préfet « de faire usage des pouvoirs qu’il tient des 

dispositions du II de l’article L441-2-3 du Code de la construction et de l’habitation » c’est-à-dire, procéder à 

l’attribution d’un logement correspondant aux besoins et capacités du demandeur sur ses propres droits de 

réservation. 

-le RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR en vue de faire annuler la décision de la Commission d’attribution de 

l’organisme de logement social par laquelle un logement social lui a été refusé. 

Ainsi, le Conseil d’Etat précise que cette demande, qui n’a pas pour objet de faire exécuter la décision de la 

Commission de médiation par l’Etat, est détachable de de la procédure engagée par ailleurs par le demandeur 

pour obtenir l’exécution de cette décision et, est à ce titre recevable. 

 

CE, 21 février 2018, n°405766 

Sur le préjudice subi par le demandeur DALO du fait de la carence de l’Etat à assurer son relogement. 

Dans cette affaire, le demandeur avait été reconnu prioritaire DALO et devant être relogé d’urgence par une 

décision de la Commission de médiation car il était menacé d’expulsion sans solution de relogement. Le préfet ne 

lui ayant pas fait d’offre, il a recherché la responsabilité de l'Etat au titre de sa carence dans l'exécution de la 

décision de la Commission de médiation. Sa demande avait été rejetée par le tribunal administratif. Saisi, le Conseil 

d’Etat a d’abord précisé que lorsqu'une personne a été reconnue comme prioritaire DALO et comme devant être 

relogée d'urgence par une Commission de médiation, la carence fautive de l'Etat à exécuter cette décision dans le 

délai imparti engage sa responsabilité à l'égard du seul demandeur, au titre des troubles dans les conditions 

d'existence résultant du maintien de la situation qui a motivé la décision de la Commission, alors même que l'intéressé 

n'a pas fait usage du recours en injonction contre l'Etat prévu par l'article L. 441-2-3-1 du code de la construction 

et de l'habitation.  

Il ajoute que ces troubles doivent être appréciés en fonction des conditions de logement qui ont perduré du fait de 

la carence de l'Etat, de la durée de cette carence et du nombre de personnes composant le foyer du demandeur 

pendant la période de responsabilité de l'Etat, qui court à compter de l'expiration du délai de trois mois ou six 

mois à compter de la décision de la Commission de médiation que les dispositions de l'article R. 441-16-1 du code 

de la construction et de l'habitation impartissent au préfet pour provoquer une offre de logement. 

En l’espèce, le Conseil d’Etat considère que si l'absence de relogement a contraint le demandeur à supporter un 

loyer manifestement disproportionné au regard de ses ressources, elle ne peut donner lieu à l'indemnisation d'un 

préjudice pécuniaire égal à la différence entre le montant du loyer qu'il a payé durant cette période et celui qu'il 

aurait acquitté si un logement social lui avait été attribué. Pour autant, cette circonstance doit, si elle est établie, 

être prise en compte pour évaluer le préjudice résultant des troubles dans les conditions d'existence. 
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CE, 6 avril 2018, n°409135 

Sur la perte du bénéfice de la décision de la Commission de médiation DALO. 

Le Conseil d’Etat rappelle les dispositions de l’article R441-16-3 du Code de la construction et de l’habitation en 

vertu desquelles le bailleur auquel le demandeur est désigné informe ce dernier, dans la proposition de logement 

qu’il lui adresse que cette offre lui est faite au titre du droit au logement opposable et attire son attention sur le 

fait qu’en cas de refus d’une offre de logement tenant compte de ses besoins et capacités, il risque de perdre le 

bénéfice de la décision de la Commission de médiation en application de laquelle l’offre lui est faite.  

Le Conseil d’Etat précise alors qu’il résulte de ces dispositions que c’est seulement si l’intéressé a été informé des 

conséquences d’un refus que le fait de rejeter une offre de logement peut lui faire perdre le bénéfice de la décision 

de la Commission de médiation. En l’espèce, le requérant avait certes reçu un courrier par lequel il lui était rappelé 

que le refus d’un logement adapté à la situation du demandeur entrainait la perte du bénéfice de la décision de 

la Commission de médiation. Ce courrier accordait néanmoins au demandeur un délai de 15 jours pour lui éviter 

une telle conséquence. Par une appréciation souveraine, les juges ont considéré que ce courrier ouvrait à l’intéressé 

la faculté de reconsidérer sa décision. Dans la mesure où le demandeur avait expressément fait usage de cette 

faculté dans les délais en déclarant accepter le logement qui lui avait initialement été proposé, le requérant devait 

dans ces circonstances particulières de l’espèce et alors même que ce logement aurait été attribué entre temps à 

un autre demandeur, être regardé comme ayant conservé le bénéfice de la décision de la Commission de médiation. 

Dans ces conditions, l’administration ne saurait se trouver déliée de l’obligation d’exécuter l’injonction prononcée et 

elle devra proposer un logement tenant compte des besoins et capacités du demandeur. 

 

CE, 18 mai 2018, n°406788 

Sur le préjudice subi par le demandeur DALO du fait de la carence de l’Etat à assurer son relogement. 

Dans cette affaire, le demandeur avait été reconnu prioritaire DALO et devant être relogé d’urgence par une 

décision de la Commission de médiation en raison d’une situation de sur-occupation. Face à l’inaction de l’Etat, le 

juge administratif enjoint le préfet de le reloger avec sa famille. En l’absence de relogement, le requérant saisit le 

tribunal administratif en vue d’obtenir réparation pour le préjudice subi. Sa demande est rejetée au motif que 

l’urgence aurait disparu du fait de circonstances postérieures à la décision de la Commission de médiation, 

notamment la séparation du requérant et de son épouse. Le Conseil d’Etat censure la décision rendue et rappelle 

que la responsabilité de l’Etat est engagée au titre des troubles dans les conditions d’existence du demandeur 

résultant du maintien de la situation qui a motivé la décision de la Commission de médiation. Le Conseil d’Etat relève 

que les premiers juges ne pouvaient écarter toute indemnisation pour la période antérieure à cette séparation sauf 

à faire apparaitre que cette circonstance serait intervenue antérieurement à l’expiration du délai imparti à 

l’administration pour assurer le relogement de la famille.  

Ainsi, un changement de circonstances n’efface pas nécessairement le préjudice subi par le demandeur du fait de 

la carence de l’Etat à assurer son relogement. 

 

CE, 18 juillet 2018, n°414569, CE, 2 août 2018, n°413113, CE, 2 août 2018 n°413569 

Sur les souhaits de localisation du logement social formulés par le demandeur DALO. 

Dans ces affaires, le demandeur avait été reconnu prioritaire DALO et devant être relogé d’urgence par une 

décision de la Commission de médiation en raison de l’absence de réponse adaptée à sa demande de logement 

social. En l’absence de relogement, le demandeur avait saisi le tribunal administratif visant à obtenir la 

condamnation de l’Etat à lui verser une certaine somme en réparation des préjudices qu’il estimait avoir subis et à 

ce qu’il soit enjoint au préfet d’exécuter la décision de la Commission de médiation.  

Le tribunal administratif n’ayant pas satisfait à leur demande, une requête a été introduite par chacun devant le 

Conseil d’Etat. Celui-ci rappelle alors que lorsqu’un demandeur a été reconnu comme prioritaire et devant être 



 

47 

 

relogé en urgence par une Commission de médiation, il incombe au représentant de l’Etat dans le département de 

définir le périmètre au sein duquel le logement à attribuer doit être situé, sans être tenu par les souhaits de 

localisation formulés par l’intéressé dans sa demande de logement social. Le Conseil d’Etat rappelle également que 

le refus sans motif impérieux d’une proposition de logement adaptée est de nature à faire perdre à l’intéressée le 

bénéfice de la décision de la Commission de médiation pour autant, qu’il ait été préalablement informé de cette 

éventualité conformément à l’article R441-16-3 du Code de la construction et de l’habitation. En l’espèce, la haute 

juridiction administrative relève que même si le requérant avait limité sa demande de logement social à la ville de 

Paris, le préfet n'était pas tenu par ce souhait et qu'il lui était loisible de proposer à l'intéressé un logement social 

dans le périmètre qu'il lui revenait de déterminer et qui pouvait inclure d'autres départements de la région Ile-de-

France. Dans ces conditions, le Conseil d’Etat considère que le tribunal administratif a commis une erreur de droit 

en jugeant que la limitation géographique de la demande de logement social était de nature à exonérer l'Etat 

d'une partie de sa responsabilité. Dans ces conditions, le Conseil d’Etat considère que le requérant est fondé à 

demander l’annulation du jugement ainsi attaqué. 

 

ANNEXE 2. DÉCISIONS DE JUSTICE RENDUES PAR LE CONSEIL D’ÉTAT AU 

COURS DE L’ANNÉE 2019  

 

CE, 13 mai 2019, n°417190 

Sur l’appréciation du critère de la bonne foi par la Commission de médiation au regard de l’impayé de loyer. 

En vertu des dispositions de l’article L441-2-3 II du Code de la construction et de l’habitation, le demandeur qui 

saisit la Commission de médiation d’une demande de relogement dans le cadre du DALO doit être de bonne foi. 

Cette notion, subjective, nécessite une analyse au cas par cas par les juridictions. Dans ces conditions, le Conseil 

d’Etat a précisé que la Commission de médiation est fondée à tenir compte du comportement du demandeur pour 

apprécier sa bonne foi dans le cadre de l’examen de sa demande de droit au logement opposable.  

En l’occurrence, le juge administratif avait été saisi d’un recours pour excès de pouvoir contre la décision de la 

Commission de médiation ayant rejeté la requête du demandeur tendant à ce que sa demande soit reconnue 

prioritaire et urgente au titre du DALO. 

En raison du rejet de l’action intentée par le requérant, le Conseil d’Etat a été saisi. 

Dans cette affaire, le demandeur faisait l’objet d’une mesure judiciaire d’expulsion en raison d’importants retards 

de loyers. Il avait été constaté d’une part que ces retards s’étaient accumulés à compter du licenciement de 

l’intéressé et d’autre part que ce dernier ne disposait comme seule ressource que du revenu de solidarité active 

(RSA) pour un montant inférieur à celui du loyer, le mettant ainsi dans l’impossibilité d’honorer le plan d’apurement 

de sa dette locative. Or, pour la haute juridiction administrative, ces éléments ne permettent pas de conclure que 

le demandeur ait cherché délibérément à échapper à ses obligations et crée ainsi la situation ayant conduit à la 

mesure judiciaire d’expulsion rendant son relogement nécessaire.  

Ainsi, dans l’espèce soumise le Conseil d’Etat annule les décisions rendues par le tribunal administratif et la 

Commission de médiation et, injonction a été donnée à celle-ci de procéder à un réexamen de la situation du 

requérant. 

 

CE, 23 octobre 2019, n°422023 

Sur le préjudice subi par le demandeur DALO du fait de la carence de l’Etat 

Dans cette affaire, une mère de famille menacée d’expulsion sans solution de relogement avait été reconnu 

prioritaire DALO et devant être logée en urgence par une décision de la Commission de médiation. En l’absence 



 

48 

 

de relogement, le demandeur avait saisi le tribunal administratif afin d’obtenir une décision enjoignant le préfet à 

exécuter la décision de la Commission de médiation, décision que le demandeur parvint à obtenir. 

Pour autant, l’intéressée n’a été relogée que plus de 5 années après que la décision de justice ait été rendue par 

le tribunal administratif. En raison du très long délai mis par les autorités pour l’exécution de cette obligation, 

l’intéressé a de nouveau saisi le tribunal administratif afin que l’Etat soit condamné à l’indemniser du préjudice 

résultant de l’absence de relogement pendant plus de 5 ans. Suite au rejet de sa demande, le requérant intente un 

pourvoi devant le Conseil d’Etat. D’abord, celui-ci rappelle que lorsqu’une personne a été reconnue comme 

prioritaire et devant être logée ou relogée en urgence par une Commission de médiation, la carence fautive de 

l’Etat à exécuter cette décision dans le délai imparti engage sa responsabilité, que l’intéressé ait ou non fait usage 

du recours en injonction contre l’Etat. La période de responsabilité de l’Etat court à compter de l’expiration du délai 

de 3 ou 6 mois que les dispositions de l’article R441-16-1 du code de la construction et de l’habitation impartissent 

au préfet pour provoquer une offre de logement à la suite de la décision de la Commission de médiation. En 

l’espèce, le Conseil d’Etat considère qu’une indemnisation ne saurait être écartée au motif que l’intéressé ne serait 

pas en mesure d’établir que les frais invoqués au titre du stockage de ses affaires personnelles et de périodes 

ponctuelles de logement à l’hôtel auraient été supérieurs à ceux exposés au titre de ses loyers et charges en cas 

de relogement. 

Le Conseil d’Etat censure ainsi la décision rendue par le tribunal administratif au motif que la responsabilité de 

l’Etat est engagée au titre des troubles dans les conditions d’existence du demandeur résultant du maintien de la 

situation qui a motivé la décision de la Commission de médiation. 
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ANNEXE 3. JUGEMENT N°1507681 RENDU PAR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

DE GRENOBLE LE 12 MAI 2017  
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ANNEXE 4. TRAITEMENT DES DEMANDES DE LOGEMENT DES MÉNAGES 

PRIORITAIRES ET GESTION DU CONTINGENT PRÉFECTORAL EN ISÈRE
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ANNEXE 5. SCHÉMA DES ATTRIBUTIONS DEVANT ÊTRE DÉDIÉES AUX MÉNAGES 

PRIORITAIRES SELON LES DIFFÉRENTS RÉSERVATAIRES – ISSU DU RAPPORT 2017 

DU CGET  
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ANNEXE 6. DONNÉES DU HCLPD RELATIVES AU DALO ET DAHO EN 2018 

Données en cohorte issues de la base TS1bis du HCLPD – 2018 (effectifs et pourcentages) 
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Données issues de la base TS1du HCLPD - 2018 (Non-cohortes) (effectifs et pourcentages) 
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Données relatives aux motifs des recours Dalo-Daho déposés par les ménages ayant obtenu une décision 

favorable et ayant abouti à un relogement, issues de la base TS5bis du HCLPD – 2018 (effectifs)

D
é
c
is

io
n
s
 

fa
vo

ra
b
le

s

L
o
g
/a

c
c
u
e
il 

s
u
ite

 à
 o

ff
re

D
é
c
. 
fa

v.
L
/H

D
é
c
. 
fa

v.
L
/H

3
3
7
1
1

2
0
8
9
0

2
5
9

9
2

2
6
0
8

1
2
1
8

1
1
- 

D
é
p
o
u
rv

u
(e

) 
d
e
 lo

g
e
m

e
n
t 
(e

t 
n
o
n
 h

é
b
e
rg

é
(e

) 
c
h
e
z
 u

n
 p

a
rt

ic
u
lie

r)
7
 0

8
2

3
 8

2
3

3
0

1
3

5
4
6

2
5
6

1
2
- 

H
é
b
e
rg

é
(e

) 
c
h
e
z
 u

n
 p

a
rt

ic
u
lie

r 
n
o
n
 a

p
p
a
re

n
té

 e
n
 li

g
n
e
 d

ir
e
c
te

4
 1

3
5

2
 6

2
5

1
9

1
0

3
7
8

1
6
0

1
3
- 

H
é
b
e
rg

é
(e

) 
c
h
e
z
 u

n
 p

a
rt

ic
u
lie

r 
a
p
p
a
re

n
té

 e
n
 li

g
n
e
 d

ir
e
c
te

2
 7

1
3

1
 6

9
2

2
9

1
0

2
6
8

1
4
5

D
é

p
o

u
rv

u
(e

) 
d

e
 l
o

g
e

m
e

n
t 

/ 
h

é
b

e
rg

é
(e

) 
c
h

e
z
 u

n
 p

a
rt

ic
u

li
e

r 
(d

o
n

t 

1
1
+

1
2
+

1
3
)

1
3
 9

3
0

8
 1

7
2

7
8

3
3

1
 1

9
2

5
6
1

2
- 

M
e

n
a
c
é

(e
) 

d
'e

x
p

u
ls

io
n

 s
a
n

s
 r

e
lo

g
e

m
e

n
t

3
 4

8
7

1
 8

3
7

1
1

3
2
4
3

1
0
8

3
1
- 

H
é
b
e
rg

é
(e

) 
d
e
 f
a
ç
o
n
 c

o
n
tin

u
e
 d

a
n
s
 u

n
e
 s

tr
u
c
tu

re
 d

'h
é
b
e
rg

e
m

e
n
t

3
 0

7
9

2
 0

9
3

7
4

1
2
6

7
7

3
2
- 

L
o
g
é
(e

) 
d
a
n
s
 u

n
 lo

g
e
m

e
n
t 
d
e
 t
ra

n
s
iti

o
n
, 
d
a
n
s
 u

n
 lo

g
e
m

e
n
t-

fo
ye

r 
o
u
 u

n
e
 

R
é
s
id

e
n
c
e
 H

ô
te

liè
re

 à
 V

o
c
a
tio

n
 S

o
c
ia

le
4
 4

6
1

3
 0

0
0

2
9

1
0

3
7
0

2
1
0

T
o

ta
l 
3
1
+

3
2

7
 5

4
0

5
 0

9
3

3
6

1
4

4
9
6

2
8
7

4
1
- 

L
o
g
é
(e

) 
d
a
n
s
 d

e
s
 lo

c
a
u
x 

im
p
ro

p
re

s
 à

 l'
h
a
b
ita

tio
n

3
1
7

1
9
6

3
0

1
4

8

4
2
- 

L
o
g
é
(e

) 
d
a
n
s
 d

e
s
 lo

c
a
u
x 

p
ré

s
e
n
ta

n
t 
u
n
 c

a
ra

c
tè

re
 in

s
a
lu

b
re

 o
u
 d

a
n
g
e
re

u
x

4
8
6

3
1
7

0
1

2
6

1
7

T
o

ta
l 
4
1
+

4
2

8
0
3

5
1
3

3
1

4
0

2
5

5
1
- 

L
o
g
e
m

e
n
t 
n
o
n
 d

é
c
e
n
t,
 p

e
rs

o
n
n
e
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
 o

u
 m

in
e
u
r

8
2
9

6
3
6

4
2

7
3

3
7

5
2
- 

L
o
g
e
m

e
n
t 
s
u
ro

c
c
u
p
é
, 
p
e
rs

o
n
n
e
 h

a
n
d
ic

a
p
é
e
 o

u
 m

in
e
u
r

4
 3

5
2

3
 3

5
4

2
0

3
2
1
2

1
1
2

T
o

ta
l 
5
1
+

5
2

5
 1

8
1

3
 9

9
0

2
4

5
2
8
5

1
4
9

6
- 

D
é

la
i 
a
n

o
rm

a
le

m
e

n
t 

lo
n

g
7
 6

7
6

4
 5

3
0

1
4
8

4
3

7
2
7

2
3
8

S
o
u
rc

e
 :
 H

C
LP

D
 -

 T
S
5
b
is
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

C
h
a

m
p
 :
 F

ra
nc

e
, 
Is
è
re

, 
R
hô

ne
-A

lp
e
s 

- 
2
0
1
8

F
ra

n
c
e

R
h

ô
n

e
-A

lp
e

s
Is

è
re



 

58 

 

ANNEXE 7. RECOURS REÇUS, PRIORISÉS ET AYANT CONDUIT À UN 

RELOGEMENT DE 2008 A 2018 EN ISÈRE (EFFECTIFS ET POURCENTAGES)  
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ANNEXE 8. TAUX DE PRIORISATION DALO OBSERVÉ EN FRANCE, RHÔNE-ALPES 

ET EN ISÈRE DE 2009 À 2018 (EFFECTIFS ET POURCENTAGES)  
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ANNEXE 9. TAUX DE PRIORISATION DAHO OBSERVÉ EN FRANCE, RHÔNE-

ALPES ET ISÈRE DE 2009 A 2018 (EFFECTIFS ET POURCENTAGES)  
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ANNEXE 10. MÉNAGES EN ATTENTE DE LOGEMENT SOCIAL POUR DES MOTIFS 

LIÉS À UNE SITUATION D’HÉBERGEMENT OU À L’ABSENCE D’UN LOGEMENT 

PERSONNEL EN 2018 EN ISÈRE – DONNÉES ISSUES DU SNE (2018) (EFFECTIFS)  
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ANNEXE 11. MOTIFS INVOQUÉS PAR LES MÉNAGES AYANT ÉTÉ RECONNUS 

PRIORITAIRES DALO OU DAHO EN 2018 (EFFECTIFS ET POURCENTAGES) 
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ANNEXE 12. TAUX DE RELOGEMENT DALO DE 2014-2018 
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ANNEXE 13.   TAUX DE RELOGEMENT, DE PROPOSITIONS, ET D’OFFRES  

REFUSÉES PAR LES MÉNAGES DALO EN 2018 
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ANNEXE 14. FICHES ARGUMENTAIRES DE L’ASSOCIATION DALO  
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L’Observatoire de l’Hébergement et du Logement (OHL) 

L’Observatoire de l’Hébergement et du Logement (OHL) est une cellule d’étude et d’observation 

qui intervient dans le champ de l’analyse, de la précarité et des difficultés de logement. Elle fait 

partie de l’ensemble « Un Toit Pour Tous » qui rassemble une association œuvrant contre le mal 

logement, une agence immobilière à vocation sociale : Territoire AIVS®, et une société foncière : 

Un Toit Pour Tous Développement.  

 

 

 

 

Le comité de suivi DALO-DAHO en Isère 

En Isère, le comité de suivi réunit des associations, des acteurs de l’hébergement et du logement, ainsi 

que la métropole grenobloise. Il a à la fois un rôle :  

- De concertation : partager les analyses que suscite l’application de la loi Dalo dans le 

département de l’Isère, 

- De vigilance : par rapport à un droit qui pourrait, dans les faits, se trouver restreint par les 

difficultés d’accès au logement, 

- Et de proposition : rendre le droit au logement non seulement opposable mais effectif. 
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POUR EN SAVOIR PLUS  

 

 

OBSERVATOIRE DE L’HEBERGEMENT  

ET DU LOGEMENT 
 

17b avenue Salvador Allende, 

38 130 Echirolles 

 

 

https://www.untoitpourtous.org/observatoire

-de-l-hebergement-et-du-logement/ 

 

 

CONTACT 
 

 observatoire@untoitpourtous.org 

 04 76 22 66 05 / 07 84 03 92 89 

 

 

 

 

Janvier 2020 

 

Conception : 
 

Observatoire de l’Hébergement et du Logement 

 

 

Depuis 2009, le Comité départemental de suivi de la mise 

en œuvre du droit au logement et à l’hébergement 

(DALO/DAHO) publie chaque année un rapport 

permettant de mesurer l’application de ce droit dans le 

département de l’Isère. Le rapport 2019 (sur les données 

2018) identifie des retombées positives mais aussi les 

difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ce droit. 

Ce rapport marque ainsi la volonté d’objectiver la situation 

locale dans la perspective de lever les freins et les obstacles 

que rencontrent les ménages défavorisés dans l’accès à un 

hébergement ou à un logement. 

Cette année, le rapport met en évidence que malgré des 

pratiques qui s’améliorent, les retombées positives pour les 

ménages demeurent partielles. Alors que le recours DALO-

DAHO semble insuffisamment mobilisé, les ménages dont 

le recours a été accepté sont très peu nombreux à être 

hébergés (13,6% des demandes reconnues prioritaires en 

2018), ou logés (38,7% en 2018, en baisse régulière depuis 

quatre ans, -23 points). Le rapport revient ainsi sur le rôle 

essentiel que jouent l’information et l’accompagnement 

pour rendre effectif ce droit, en soulignant l’impact positif 

des initiatives locales pour accompagner les personnes les 

plus fragiles à déposer un dossier devant la commission, 

comme pour engager un recours administratif et/ou 

contentieux. Enfin, il souligne le caractère fondamental de 

ce droit qui doit être apprécié sur des critères juridiques 

indépendamment de l’offre disponible, et rappel l’effet de 

levier que devrait susciter le DALO-DAHO sur l’accès au 

logement ou à l’hébergement des ménages les plus fragiles, 

en encourageant des évolutions structurelles sur le nombre 

et l’adaptation de l’offre d’hébergement, l’aménagement 

des procédures d’attribution des logements sociaux, et 

l’adaptation de l’offre de logement en augmentant la 

production de logements abordables.    
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